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Avant-propos 

La planification stratégique des ressources humaines consiste à chercher, retenir et développer les personnes 
compétentes dont Industrie Canada a besoin pour réaliser son mandat de même que les objectifs de la Fonction 
publique. Le but de ce rapport est de fournir aux gestionnaires ministériels de haut niveau et aux professionnels 
des ressources humaines à Industrie Canada une information complète, en date du 31 mars 2003, sur les 
ressources humaines comme une aide à la prise de décision sur la planification des ressources humaines, le 
développement de programme et les questions de rendement. Cette information aidera également les employés et 
les gestionnaires à mieux comprendre qui nous sommes et où nous allons sur le plan démographique en tant 
qu'organisation. 

La stratégie d'Industrie Canada d'amélioration du milieu de travail, d'investissement dans l'apprentissage et le 
développement de carrière de nos gens et de recrutement d'une main-d'œuvre qualifiée et représentative, est 
essentielle à la réussite soutenue de l'atteinte de nos objectifs d'affaires et de notre mandat. La gestion de notre 
rendement dans ces secteurs souligne la nécessité de rapporter ponctuellement une information précise sur les 
ressources humaines. 

Certaines des grandes observations tirées de l'information de cette année sont : 

• Le nombre d'employés d'Industrie Canada continue de croître à un rythme rapide. En date du 31 mars 
2003, on comptait 6 017 employés engagés pour une période indéterminée ou déterminée et employés 
temporaires comparativement à 5 723 et 5 301 respectivement à la fin des années financières 2002 et 2001. 

• Le progrès quant à la représentation des minorités visibles continue. Notre représentation à ce chapitre a 
atteint 8,7% de notre main-d'œuvre totale en comparaison de 7,8% l'année dernière et de 7,4% lors de 
l'année financière 2001. 

• On prévoit que les taux de retraite des employés seront au-delà de 200 par année à compter de 2008-2009. 

La concurrence entre les employeurs pour les compétences en rareté est à la hausse. Industrie Canada doit 
continuer à gérer ses ressources humaines de manière stratégique. Vos questions, commentaires et suggestions 
sur l'information contenue dans ce rapport sont bienvenus. À cet égard, veuillez communiquer avec Dave 
Morgan, gestionnaire, Planification et analyse des ressources humaines au (613) 952-0807 ou à 
morgan.davelalc.2c.ca . en tout temps. 
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d'emploi est plus rare à Industrie Canada. La majorité des postes pour une période déterminée 
ou temporaires sont occupés par des femmes (58,6 p.100). 

On constate une hausse considérable (6,2 p. 100) parmi les employés qui occupent un poste 
d'une durée indéterminée au cours de la dernière année (4 964 employés occupent un poste 
d'une durée indéterminée) et parmi les employés qui occupent un poste pour une période 
déterminée (28,4 p.100) 

P. indét. 	P. dét. 	Temp. 	Mars 2003 
% 	% 	% 	Total 

95,3 	4,5 	0 	22 
93,3 	6 	0,7 	436 
81,9 	17,8 	0,2 	426 
89,4 	8,5 	2,1 	47 
88,8 	8,3 	2,9 	278 
88,3 	6,5 	5,2 	77 
96,2  Ifflit, 	1,2 	423 
77,4 	19,6 	3 	659 

MONK 111111.111r  o 
96,1 	2,2 	1.8 

/1/01Zr 	6,4 	0,9 
91,1 	7,6 	1,3 	157 
92,9 	3,8 
94,7 	5,3 	o 	76 

Aliale 
()PIC 	 85,5 	14,5 	0 	le809 

BSF 	 82,4 iimeettior  -,..elf,ffer 	 17,3 
	

0,4 	284 
  , 

Total OPS 	 88,6 	10,6 	0,8 	2671 
Services ministériels 
SAPI 	 88,5 	11,2 	0,3 
DGCNI 	 83,5 	11,8 	4,7 
DGRH 	 94,1 	3,7 	2,1. 
FIN 	 91,5 	5,2 	3,3 
Min/Autres* 	 79,4 	 ..  15,6 	5,0 
IC Mars 2003 	 87,8% 	10,9% 	1,4 % 
IC Mars 1995 	 95,6%  
Fonction publique 
Mars 2003 	 84,0% 	13,2 % 	2,8 

Mars 2002 
Total 

Secteurs 

BUCO 
BC 
CRC 
PIC 
POL 
PTC 
SI 
ST IT  
Opérations 
Atlantique 
Ontario 
Pacifique 
Prairies/TNO 
Q.  
EAC 
Fe 

s/o 	 s/o 

453 

39 
281 
60 

410 
618 

102 
212 
108 
157 
179 
73 
109 
722 
341 
259 
257 

2519 

392 
85 
188 
153 

6017 

353 
62 
175 
154 

5723 

Évolution de l'effectif au cours des années 

Effectif d'Industrie Canada 
Cette section présente la répartition et la composition de l'effectif d'Industrie Canada. 

Au 31 mars 2003, Industrie Canada comptait 6 017 employés. A moins d'indication contraire, les 
employés embauchés pour une période indéterminée ou déterminée ainsi que les employés 
temporaires dans leurs postes d'attache (y  compris les 229 employés en congé sans solde) sont 
considérés comme des « employés » dans les calculs dont les résultats sont présentés dans ce 
rapport. Les étudiants, le personnel exonéré des bureaux ministériels et les personnes nommées par 
le gouverneur en conseil sont exclus, tandis que les employés affectés au Ministère sont déclarés 
par leur secteur d'attache. 

Le Ministère compte maintenant 294 employés de plus qu'au 31 mars 2002, ce qui représente une 
augmentation de 5,1 p.100. L'effectif d'Industrie Canada, au nombre de 6 017 employés, n'est plus 
inférieur à son niveau d'avant l'examen des programmes (5 603) du 31 mars 1995. On observe une 
hausse importante pour la Direction générale des communications (37,1 p. 100), le Partenariat 
technologique Canada (28,3 p. 100), les Partenaires pour l'investissement au Canada (20,5 p. 100), 
l'Office de la propriété intellectuelle du Canada (12 p. 100), le Bureau du surintendant des faillites 
(9,7 p. 100) et le Secteur de l'agent principal de l'information (11 p. 100). 

I) 	Le tableau de droite montre la répartition et la composition de l'effectif par secteur. Le plus grand 
nombre d'employés, soit 2 671 (44,4 p.100) appartient au Secteur des opérations. Plus de 50 p. 100 
des employés de ce secteur travaillent dans l'un des trois organismes suivants : l'Office de la 
propriété intellectuelle de Canada - OPIC (809 employés), Mesures Canada - MC (342 employés) et 

n 	le Bureau du surintendant des faillites - BSF (284 employés). 

Les autres secteurs représentent 39,4 p. 100 de l'effectif total, ce qui correspond aux chiffres des 
années précédentes. Les services ministériels emploient 16,3 p. 100 de l'effectif total (15,7 p. 100 le 
31 mars 2002); 87 p. 100 des employés ministériels occupent des postes d'une période 
indéterminée et les 13 p. 100 restants sont employés pour une période déterminée ou temporaire. 
Cependant, comparativement à l'ensemble de la fonction publique (16,0 p.100), ce dernier type 
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Répartition de l'effectif selon la province et le secteur 
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3,9 
1,3 
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17 
23 

702 . 
 1020 

1386 

269 
130 	169 	90 	41 	69 	1294 

Les définitions de chaque niveau de travail se trouvent â l'annexe 2 

MOI 
. 44111111 

392 
85 
188 
152 
160 

191 	97 	42 	79 	4509 

Opérations 

Atlantique 
Ontario 
Pacifique 
Prairies/TNO 	64 
Québec .41111811 
EAC 	 7 
FedNor lterne 
OPIC 
BSWIggage* 25 
MC 	 34 
OPS-Ad.centrale 
total OPS 
Services ministériels 
SAPI 
DGCM 
DGFtH 
FIN 
Min/Autres 
total à IC 	136 

Répartition de l'effectif selon le niveau de travail 

\ eau (le tra ■ ail 	 I «tal 

EX 
EX équivalent 
EX moins 1 
EX moins 2 
Intermédiaire 
Soutien et technique 

Perfectionnement 	 8 2 3 	 1 3,7 
Total à IC 	 6017 	 100 

24 	 111111 	11.11 
211 	 228 

11111111 	1111111 	an 110 
3 	 33 	157 

MIE 	182 Ur 182 
9 	 7 	6 	76 

alig 108  111111 	 115 
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11111 	
eau— ; 392 

85 
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1 153 
Miree.4  160 

32 3 527 0 342 59 6 017 

Répartition selon la province et le niveau de travail 

Cette section présente l'effectif d'Industrie Canada selon les régions 
ainsi que la répartition des employés par niveau de travail. 

Le tableau de gauche indique la forte présence du Ministère dans la 
région de la capitale nationale (74,9 p. 100) 

L'examen de la répartition de l'effectif d'Industrie Canada selon les 
niveaux de travail révèle que le groupe soutien et technique possède le 
plus grand nombre d'employés (29,4 p. 100), un résultat semblable à 
celui de l'année demière (30 p. 100). 
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Le groupe CR est le deuxième en importance, avec 862 employés qui 
représentent 14,3 p. 100 de l'effectif total. Par contre, le groupe ST a 
diminué, de 27,8 p. 100 depuis le 31 mars 2002 et de 50 p. 100 depuis le 31 
mars 2001. Quoique les groupes EL et TI aient accusé une légère baisse 
depuis quelques années, leur effectif est maintenant stable. 

Le tableau ci-dessous indique les deux principaux groupes professionnels au 
sein de chaque secteur d'Industrie Canada. 

Les deux principaux groupes professionnel."' 
selon le secteur 

CS 

IS 

PI3 

FI 

AS 

536 
765 
41 

353 
406 

CR 

AS 
AS 

CR 

CR 

'1305  
418e 

Principaux groupes professionnels d'Industrie Canada 

g266 
54 
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40 
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244 
244 

p11.1111111•1111.11.19e6 

11111811.1011 38  

!muni 
rU 
m—t(? 
mole 

CO 
CR 
AS 
CS 
EL 

PM 
EN 
ES 
TI 

SG 
EX 

IS 
ST 
PE 
FI 
SI 

SE 

Mars-2003 	Mars-2002 

363 

	 '573 

232 

202 
273 
248 
198 
145 
217 
302  11. 
82 

222  Ài 
216 

145 

26 

163 

Répartition selon le groupe professionnel 

Cette section indique la répartition de l'effectif d'Industrie Canada selon le groupe professionnel en date du 31 mars 
2003 et au 31 mars 2002. 

L'effectif d'Industrie Canada couvre plus de 35 groupes professionnels, en raison de l'étendue du mandat et des 
objectifs stratégiques du Ministère. 

Les groupes CO, CR, AS et CS dominent, représentant à eux seuls 58 p.100 de l'effectif total d'Industrie Canada. 

Le groupe CO, qui compte 1363 employés, demeure le plus important (22,7 p. 100); l'an dernier, cette population a 
augmenté de 4,3 p. 100 (+ 58 employés). Sa croissance au cours des deux dernières années se chiffre à 13,9 p. 100. Pour 
la troisième année consécutive, le groupe CS a affiché la plus forte croissance (12,9 p. 100), ce qui reflète le recours 
accru aux systèmes de TI et à la prestation électronique des programmes et des services. Le groupe CS s'est accru de 
27,9 p. 100 au cours des deux dernières années. On observe également une forte croissance dans les groupes SG (21,3 p. 
100), IS (17,4 p. 100) et ES (5,2 p. 100). 

Groupe 	"A, 	Croupe 

Secteurs 

BUCO 	 ES 	318 	CO 	2 73 

BC 	 CO 	589 	AS 	101 

CRC 	 EN 	284 	SE 	141 

PIC 	 CO 	511 	AS 	17 

IOL 	 ES 	388 	CO 	27 

PTC 	 CO 	558 	AS 	156 

SI 	 CO 	586 	ES 	11.3 
S LIU 	 C() 	31 	EN 	153 

Opérations 

Atlantique 	CO 	242 	EL 

	

Ontario  ...J'ail, 	298 	CR 
Pacifique 	EL 	327 	CR 

Prairies 	CR 	261 	EL 

Québec 	EL 	264 	CO 

— EAC 	 CO 	592 	AS 

EedNor 	C() 	296 	CR 

()PIC 	 CR 	331 	SG 

MC 	 TI 	722 	AS 

BSF 	 CO 	468 	CR 

OPS- Ad.c. 	C() 	349 	CR 

Services ministériels 

SAPI 
DGCM 
DGRH 

FIN 

Min/Autre 
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Provinces 
Mberta 
Colombie-Britannique 
Manitoba 
Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Écosse 
Région de la capitale nationale 
Terre-Neuve 
Territoires du Nord-Ouest 
Ontario 
Île du Prince- Édouard 
Québec 
Saskatchewan 
Total à IC 

Femmes 
57 
86 
52 

.  20 
'  37 

2342 
8 

263 

5' 	0  

24 
3040 

Hommes 
79 

IF 105 
45 1 
22 1 

>116i 

21 ,i 
2 

193 ' 
35 
977 

% Femmes 
41,9 
45 

53,6 
111 47,6 

46,8 
51,9 

. 	27,6 

I 3439'39 il 
0 - 

à  . ' 	 40,7 
50,5 .. 

Répartition selon le sexe 

Répartition de l'effectif selon le se 

Secteurs 	 Femmes 	Homme % Femmes 
BUCO 	 13 	9 	'Me 
BC 	 193 	243 	44.3 
CRC 	 111 	315 	26.1 
PIC 	 28 	19 	59.6 
POL 	 145 	133 	52.2 
PTC 	 36 	41 	46.8 
SI 	 214 	209 	50.6 
STI I 	 :, :, q 	:, :1) 	, i 4 
Opérations 

Atlantique 	 48 	51 	48.5 
Ontario 	 125 	103 	54.8 
Pacifique 	 50 	60 	45.5 
Prairies 	 88 	69 	56.1 
Québec 	 78 	104 	42.9 
EAC 	 36 	40 	47.4 
eedl!ior 	 72 	43 	62.6 
OPIC 	 450 	359 	55.6 

180 	104 	63.4 
MC 	 80 	262 	23.4 
OPS-Ad.centrale 	 167 	102 	62.1 
Total OPS 	 1374 	1297 	5!  4 
Services ministériels 

184 	208 	46.9 
50 	35 	55.5 

_MM& 80.3 
FIN 	 96 	57 	62.7 

flankidaliallaganagaIRM 
Total à IC 	 3040 	2977 	50.5  

Cette section décrit la répartition des femmes et des hommes dans les divers secteurs ministériels. 

Au nombre de 3 040, les femmes sont légèrement majoritaires (50,5 p. 100) au Ministère, une très petite 
hausse par rapport au 31 mars 2002 (50,1 p. 100). La représentation des femmes à Industrie Canada est 
légèrement inférieure à celle de l'ensemble de la fonction publique (52,9 p. 100 en mars 2003). 

À Industrie Canada, la plus forte proportion des femmes se retrouve à la Direction générale des ressources 
humaines (80,3 p. 100). Les femmes représentent également plus de 60 p. 100 de l'effectif à Partenaires pour 
l'investissement au Canada (PIC), au Bureau du surintendant des faillites (BSF), à l'Administration centrale 
du Secteur des opérations (OPS-Ad.centrale), à la Direction générale du contrôleur (FIN), à FedNor ainsi que 
dans d'autres secteurs moins importants (Min/Autres). 

Par contre, la représentation des femmes est plus faible à Mesures Canada (23,4 p. 100) et au CRC 
(26,1 p. 100). 

Les femmes sont bien représentées dans toutes les provinces du Canada, de 27,6 p.100 à Terre-Neuve à 
53,6 p.100 au Manitoba (1.-P.-É et T.N.-0 ne sont pas pris en compte dans les calculs puisque l'î.-P.-É n'a 
aucun employé à Industrie Canada et les T.N.-0 n'en ont que trois). 

Représentation dans les provinces selon le sexe 

SAPI 
DGCM 

Ikeat 
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Principaux 
groupes 

professionnels 
Femmes 

156 

206 
162 
53 
168 

34,5 	 32.0 

12.7 
43.2 
16.1 
42.9 

18,6 
35,7 
11,7 
31,1 

169 
2 

82.2 
98.1 

80,4 
98,1 

La répartition des sexes est également présentée selon le groupe professionnel et le 
niveau de travail. La représentation des femmes au niveau EX et au niveau EX moins 1 
se chiffre à près de 32,6 p. 100. Toutefois, celles-ci se trouvent en plus grand nombre 
dans les catégories EX moins 2(41,4 p. 100) et perfectionnement (52,7 p. 100). En 
tenant compte de la répartition des femmes et des hommes selon l'âge dans chaque 
niveau de travail (pages 14 et 15) et des taux de promotion (page 28), nous pouvons 
conclure que la proportion des femmes aux niveaux EX moins 1 et EX augmentera avec 
le temps. En fait, on observe une hausse entre le 31 mars 2002 et le 31 mars 2003. La 
représentation des femmes est passée de 31,8 p. 100 à 34,5 p. 100 au niveau EX, de 31,3 
p. 100 à 31,9 p. 100 au niveau EX moins 1 et de 39,6 p. 100 à 41,4 p. 100 au niveau EX 
moins 2. 

Représentation des sexes selon le niveau de travail 

Niveau de travail 	 Femmes 	 Hommes 

EX 	 82 	 154 
EX équivalent 	 8 	 71 
EX minus 1 	 224 	 478 
EX minus 2 	 422 	 598 
Intermédiaire 	 485 	 901 
Soutien et technique 	1385 	 386 
Perfectionnement 	 434 	 389 
IC Total 	 3040 	 2977 

FP Total 	 82 663 	 74 847 
Mars 2002 
I.es définitions du niveau de travail se trouvent à l'annexe 2. 

%femmes 

34,5 
10,1 
31,9 
41,4 
35 

78,2 
52,7 
50,5 
52,9 

Répartition selon le sexe (suite) 

Représentation des sexes par principaux groupes professionnels 

IC 	 FP 
Hommes 	% Femmes 

Femmes 

Direction 

EX 	 8") 
Sc. Et Prof. 

EN 	 47 

ES 	 90 

SE 	 7 

SG 	 76 

Adm. et SE 

AS 	 569 	 122 	 82,3 	 73.3 
CO 	 592 	 771 	 43,4 	40.0 
CS 	 205 	 368 	 35,8 	 30.5 
FI 	 56 	 34 	 62,2 	48.8 
IS 	 104 	 57 	 64,6 	67.9 
PE 	 82 	 22 	 78,8 	 71.9 
PM 	 190 	 76 	 71,4 	63.1 
Technique 

EL 	 24 	 245 	 8,9 	 2.9 
SI 	 46 	 17 	 73 	 62.6 
TI 	 26 	 221 	 10,5 	 9.5 
Soutien adm. 
CR 	 693 
ST 	 106 
Source: SCT, le 31mars 2003 et PeopleSoft, le 31 mars 2003 Depuis un an le pourcentage de femmes a augmenté pour les catégories d'emploi 

suivantes : EX, EN,ES, SE, SG, CO, PE, CR, EL et TI. 
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Représentation des groupes d'équité en matière 
d'emploi d'IC par rapport aux données sur la 

disponibilité de la main-d'oeuvre 

Poorroulne 

11110FI  1.6 

8.4 

Sour.: Douait.. du SCT 	31 mors 20011t ocra...ont do 1946 ru... pour 1( )  Peoplesoft, 31 mors 2001. 

Autochtones 

Personnes handicapées 

Minorités visibles 

2 
2 
2 

3.6 
4.8 

4.6 
4.5 

3.9 

1111111111111.1111111.11111111 5.2 

tc Mars 2000 
1C Mars 2001 
IC Mars 2002 
IC Mars-2003 
DMO IC. 

7.4 
7.8 

8.7 

Cette section décrit la présence des groupes d'équité en matière d'emploi, soit 
les autochtones, les minorités visibles, les personnes handicapées et les 
femmes, par rapport aux données sur la disponibilité de la main-d'œuvre* 
(DMO) correspondant aux postes recensés à Industrie Canada. La note en bas 
de page explique la notion de DMO. 

Les groupes d'équité en matière d'emploi d'Industrie Canada sont représentés 
comme suit : 2 p. 100 sont des Autochtones, 4,4 p. 100, des personnes 
handicapées, 8,7 p. 100 des minorités visibles et 49,4 p. 100, des femmes**. 

# 0/. DM 

IC 
% 

DM 
0 IC 

111 

d'emp. 

Autochtones 

1. 
DM 

IC 

Catégorie 
professionnelle 

2.2 	101114.3 	42 
1.7 	25-111h.1 	3.7 
0.7 	utiggi.i 	2.8 
0.8 	3011111b.0 	5.5 
1.4 	6 ile15.9 	5.3 
1.4 	ollIko 	8.9 

256 	4.5 	3.8 
17 	8331 	5.3 	4.8 

9 	3.9 
162 	20,3 
213 	6.8 
4e 	7.7 
65 	7.2 
2 	3.7 

497 	8.7 
10772 	6.8 

7.3 
11.6 
7.5 
11.5 
7.6 
3.9 
8.4 
8.7 

libmo 
1C 

11412 
M83 

99 

33.0 
26.6 
54.1 
16.5 

26.0 
42.3 

33.0 

15.9 
747 

2 
2819 

82663 

822 
3.7 

49.4 
52.5 

73.6 
12.3 
41.9 
48.7 

Groupes  d'équité en matière d'emploi 

Dans l'ensemble, la représentation des groupes d'équité ciblés à IC excède les DMO dans tous les groupes concernés. 
Cependant, le tableau suivant présente plus de détails sur les progrès à réaliser. Les groupes les plus sous-représentés 
sont les suivants : les Autochtones dans les catégories EX, scientifique et technique; les minorités visibles dans toutes 
les catégories sauf scientifique et professionnelle; les personnes handicapées dans les catégories opérationnelle, 
technique, scientifique et professionnelle; enfin les femmes sont mieux représentées dans toutes les catégories sauf la 
catégorie de l'exploitation. 

Représentation des membres des groupes d'équité en matière d'emploi selon la catégorie professionnelle 

Direction 	 230  -  11111.r . 1  
Sc. et prof. 	 797 	11111  1 
Adm. et SE 	 3111 	6411»  2 
Technique 	 601 	liale  2 
Soutien adm. 	909 	211111t  3 
Opérationnel 	j  54 	illn:  2 
Total à I( 	 5702 	116 	2 
FP Total 	 157510 	5980 	4 
Source : SCT, le 31 mars 2003 et PeopleSoft, le 31 mars 2003 

* Remarque : La disponibilité de la main-d'oeuvre (DMO) désigne la répartition des personnes appartenant à un 
groupe donné comme pourcentage de la population active totale du Canada. À la fonction publique fédérale, la DMO 
se fonde sur le nombre de citoyens canadiens qui occupent des postes au sein de la population active correspondant 
aux groupes professionnels dans la fonction publique fédérale. Aux fins du présent rapport, les données sur la 
disponibilité de la main-d'ceuvre sont rajustées selon la composition actuelle de l'effectif d'Industrie Canada. 

** Le Ministère définit les groupes d'équité en matière d'emploi comme suit: les employés nommés pour une 
période indéterminée ou déterminée et les employés saisonniers sont inclus dans les calculs. En sont exclus les 
employés occasionnels ou en congé non payé, les étudiants, le personnel exonéré du bureau du ministre et les 
personnes nommées par le gouverneur en conseil. Les employés affectés au Ministère sont déclarés par leur ministère 
d'attache. L'important écart d'effectif dans ces analyses par rapport aux analyses précédentes dans le rapport sont 
attribuables à l'exclusion des employés en congé et occasionnels. 

Minorités 14 
visibles 
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Principales 
catégories 

professionnelles 

Nombre 
d'employés 

647 
1285 
555 
86 
142 
101 
249 

EL 
SI 
TI 
Soutien adm. 
CR 
S 
Source : SCT, mars 2003 et PeopleSo 

'Aïe- 

13 	2 	0,9 
28 	2,2 	0,6 
14 	2,5 	0,4 
0 	0 	0,4 
5 	3,5 	0,9 
2 	2 	1,2 
3 	1,2 	1 

4,8 
4,1 
3,4 
4,7 
4,2 
5,9 
2,4  

11 	4,2 	3,6 
4 	6,9 	3,8 
13 	5,5 	7,8 

57 	7,1 	5,5 
5 	4,9 	3,9 

24 	3,7 	7,4 
102 7,9 	7 
51 	9,2 	11,6 
7 	8,1 	7,2 
8 	5,6 	4,2 
8 	7,9 	4,3 

11 	4,4 	6 

135 	12,7 
2 	3,4 	8,3  I 

25 	10,5 	'11,6 

60 	7,5 • 	8 
5 	4,9 	4,6 

532 	82,2 	50,9 
538 	41,9 	40 
198 	35,7 	28,1 
52 	60,5 	43,8 
91 	64,1 	58,6 
79 	78,2 	57,9 
174 	69,9 	45,7 

22 	8,5 	10,5 
41 	70,7 	59,8 
24 	10,1 	10,9 

645 	80,2 	70,8 
101 	98,1 	92,1 

260 
58 
238 

r  804 
103 

4,2 
1,9 
2,4 
3,1 
6,4 

3 

31 
53 
19 
4 
6 
6 

AS 
CO 
CS 
Fl 
IS 
PE 
PM 

Groupes d'équité en matière d'emploi (suite) 

Le tableau ci-dessous compare la représentation de tous les groupes d'équité en matière d'emploi au sein du Ministère avec la disponibilité 
de la main-d'oeuvre d'IC pour chaque groupe professionnel. 

Les Autochtones sont significativement sous-représentés dans les catégories EX, ES et SE, équitablement représentés dans les groupes EN, 
SG, FI, PE, PM et ST et bien représentés dans les autres catégories. Les personnes handicapées sont généralement bien représentées dans 
toutes les catégories, sauf dans les catégories SE, IS et TI. Les minorités visibles sont équitablement ou mieux représentées dans les 
catégories EN, ES, SE, SG, CO, FI, IS, PE, TI, CR et ST., mais sous-représentées dans toutes les autres catégories : EX, AS, CS, PM, EL, 
SI, et ST. Les femmes sont généralement bien représentées dans toutes les catégories sauf ES, SE et EL. 

Représentation des groupes d'équité en matière d'emploi selon les principaux groupes professionnels 

EX 

Autochtones 	 Personnes 	Minorités visibles 	 Femmes 
handicapées 

% DMO # % DMO # % DMO 	# °,10 	DMO 
IC 	 IC 	 IC  , 	 IC 

0,9 	2,2 	10 	4,3 	4,2 	9 	3,9 	7,3  . 	76 	33 	33 

EN 
ES 
SE 
SG 

247 
235 
58 

237  

2 	0,8 	0,4 
3 	1,3 	4,2 
0 	0 	1,5 
1 	0,4 	0,7  

8 	3,2 	3,7 
6 	2,6 	3,3  , 
1 	1,7 	4,3 

10 	4,2 	4  

74 	30 	14,4 
42 	17,9 	7,8 
16 	27,6 	13,3 
28 	11,8 	12,3  

46 	18,6 	8,9 
80 	34 	53,8 
5 	8,6 	20,3 

72 	30,4 	14,6 
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Représentation des membres des groupes d'équité en matière d'emploi par région 

Autochtone Personnes handicapées; •  Minorités visi 111111 
OMO 	# 	". 	DNIO 	# 	'Yo 	DMO 

IC 	 1C 	 IC 
% 	 % 

15 	11,5 	11,1 	53 	40,5 	344,..   
4 	2,7 	2,6 	60 	40,8 	35,4 

34 	18,5 	17,1,4 	81 	44 	36,5 
6 	6,3 	7,7 	51 	53,1 	44,9 

360 	8,4 	7,5 1  imatta .  50,8 	39  le 
65 	13 	14,5 	247 	49,3 	38,8 
12 	3,8 	5,5111  Bk 	42,2 	34 

1 	1,8 	3,1 	' 	23 	41,1 	35,6 
497 	8,7 	8,4 le  Mr  49,4 	42,5 

, T.-N. et l.-P.E. Les T.N.-O. ne sont pas inclus en raison de leur faible population 

0 DM()  
IC 

1,4 	0,5 	10 	6,8 

1,7 

0 	0 	2,6 	4 
116 	2 	11101, 
le 31 mars 2003 

	

6,9 	4,5 
4 
4 

4,1 
3,7 

32 	6,4 	4,2 

	

2,8 	3,9 

	

7,1 	4,2 

	

4,5 	3,8 

UMM. Mt 7,6  
9,4 	2,7 	9 	9,4 

1,1 111  11111111e 4  
3 	0,6 

2,5  ligt. 

6 
2 
4 
9 

71 
15 
8 

Ensemble deaidà 	Autochtones i.  
l'effectif  40. 	 (AUT) 

# % de,  Fr  % 
, 

pop. tot 	 AUT 

230 	4 	2 	1,7 
74 	1,3 	0 

676 	11,9 	9 
981 	17,2 	23 
1328 	23,3 	24 
1653 	29 	42 

15 	13,8 	2,1 
112 	100 	2 

0 
7,8 
19,8 
20,7 
36,2 

% eff. 
IC 

0,9 
0 

1,3 
2,3 
1,8 
2,5 

760 	13,3 
5702 	100 

" Les définitions des niveaux de travail se trouvent à l'annexe 2 

Niveau de travail 

EX 

EX équivalent 

EX moins 1 
EX moins 2 
Intermédiaire 

Soutien et 
technique 

Perfectionnement 

Total à IC 

Les Autochtones sont sous-représentés aux 
niveaux EX, EX moins 1. Toutefois au niveau 
perfectionnement il y a eu une amélioration, 
2,1 p. 100 par rapport à 1,4 p. 100 au 31 mars 
2002. 

Les personnes handicapées semblent être 
équitablement représentées et réparties à tous 
les niveaux sauf perfectionnement. 

Les minorités visibles sont sous représentées 
dans les catégories EX et EX moins 1 et 
favorablement représentées dans les catégories 
EX moins 2 et perfectionnement. 

knorités visai 
(MV) 

% mv 	IC  

9 	1,8 	3,9 
8 	1,6 	10,8 

51 	10,3 	7,5 
99 	18,1 	10,1 
131 	26,4 	9,9 
106 	21,3 	6,4 

93 	18,7 	12,2 
497 	100 	8,7 

r.4 

4,3 
1,4 
4,3 
5,3 
4,1 
5,4 

2,6 
4,5 

Groupes (l'équité en matière (l'emploi (s:tille) 

Les tableaux suivants permettent de 
comparer la répartition de tous les groupes 
d'équité en matière d'emploi selon les 
régions et les niveaux de travail. 

La représentation des minorités visibles à 
Industrie Canada atteint ou dépasse la 
disponibilité de la main-d'oeuvre (DMO) 
dans quatre régions : RCN, Colombie-
Britannique, Alberta et les provinces de 
l'Atlantique. 

Les Autochtones et les personnes 
handicapées sont bien représentés dans 
toutes les catégories, sauf dans une région, 
soit respectivement la Saskatchewan et le 
Québec. 

Les femmes sont bien représentées dans 
toutes les régions. 

Ensemble 
de l'effectif 

Alberta 	 131 
Atlantique* 	 147 
C.B. 	 184 
Manitoba 	 96 
RCN 	 4262 
Ontario 	 501 
Québec 	 322 
Saskatchewan 	 56 
Total à IC 	5702 
Source : SCT, mars 2003 et PeopleSoft, 
*Provinces de l'Atlantique : N.-B., N.-É. 

Représentation des groupes d'équité en matière d'emploi selon le niveau de travail* 

Personnes handlagi 
(PH) 

% 
PH 	 - 

10 	3.9 
1 	0,4 

29 	11,3 
52 	20,3 
54 	21,1 
90 	35,2 

20 	7,8 
256 	100 

ma, 
% eff. 

Femmes 	IC 

2,7  tiï'  33 
0,2 	9,5 

	

R07 	7,3  lit  30,6 

	

Pà94 	14  111:  40,2 

	

456 	16,1111:  34,3 

	

1289 	45,71  78 

	

390 	1,4 

	

2819 	100  111 
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Anglais  ./ 
% 

Direction 
EX 

Mie 
EN 
ES 
SE 
SG 
Adm. et SE 
AS 
CO 
CS 
FI 
IS 
PE 
PM 

Technique  

El. 

SI 

TI 
Soutien adm. 
CR 
ST 

22,5 1 66,4 
73,8 
85 	 ' 

73,4 	 . 

54,4 
30,2 
44,3 
47.8 
35,4 
54,8 
47,7 

33,1 
50,8 
25,1 

	

47,7 	 57,3 

	

39,8 	 60,2 

77,5 

33,6 
26,2 

15 
26,6 

lit/Français 

45,6 
69,8 
55,7 
52,2 
64,6 
45,2 
52,3 

66,9 
49,2 
74,9 

86,1 	 13,9 

42,6 

1111. 1 
62,8 

e,1 
59,4 

E.e44111111 
31,0 

57,4 
58,8 
37,2 

52,9 
40,6 
61 

69,0 

49,8 
69,9 
56 

38,7 

30,1 
44 

61,3 

Profil linguistique 
Cette section contient le profil linguistique des employés selon le secteur et le groupe 
professionnel. 

4 	À Industrie Canada, l'anglais est la première langue officielle de 61  P.  100 des employés et le 
français, 39 p. 100. Cette représentation est presque identique à celle qui a été observée au 
cours des quatre dernières années. 

'fflifaM1311..111fflMiev , : 
Anglais 	 Français 

Secteurs  

La représentation des personnes dont la première langue officielle est le français est plus 
élevée à Industrie Canada que dans le reste de la fonction publique (30,5 p. 100). 

Même si les personnes dont l'anglais est la première langue officielle sont majoritaires dans la 
plupart des secteurs d'Industrie Canada, celles dont le français est la première langue officielle 
sont majoritaires dans la région du Québec (96,2 p. 100), aux Opérations - administration 
centrale (61,3 p. 100), à la DGRH (62,8 p. 100), à Min/Autres (59,4 p. 100) et à l'OPIC (50,2 
p. 100). 

Première langue officielle des employés par 
classification principale 

BUCO 	 68,2 	 31,8 
BC 	 55 	 45 
CRC 	 76,8 	 23,2 
PIC 	 76,6 	 23,4 
POL 	 68,3 	 31,7 
PTC 	 71,4 	 28,6 
SI 	 73 	 27 
SII'l 	 63,3 	 36,7 

Opérations 
Atlantique 	 66,7 	 33,3 
Ontario 	 90,4 	 9,6 
Pacifique 	 96,4 	 3,6 

Prairies t 	89,8 	 10,2 
Québec 3,8 	 96,2 
EAC  'Iffillailamelommse., 
FedNor 

OPIC 
MC 

OPS-Ad. centrale 

Total OPS 

Services ministériels  III. 
SAPI 
OGCM 
DGRH 

FIN 

Min/Autres 

Total à IC 
Fonction publique 2002 
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Première langue officielle des employés 
par niveau de travail 

EX 

EX équivalent 

EX moins 1 

EX moins 2 

Intermédiaire 

Soutien et technique 

Perfectionnement 

Total IC 

773 22.5 

32.9 

28.5 

33.2 

36.9 

50.7 

38.8 

67.1 

713 

Àdie. „aie 
leitaimitige,  611 

11[11111111 
111111111111. 

Pourcentage Anglais 	Français 

19.11.111111111mmaimaimisem,  39  

Première langue officielle des employés par 
catégorie professionnelle 

Anglais 	Français 
Pourcentage 

Admin. et SE 

Soutien adm 

Direcdon 

Opérations 

Sc. et prof. 

Technique 

Total IC 

AmitarimiimiL 

Pou rcen tag e 
Anglais 	Français 

Profil linguistique 

La représentation globale et la représentation relative des deux langues officielles dans 
l'ensemble des niveaux de travail et les catégories d'emploi ont très peu changé depuis un an. 

Première langue officielle des employés 
par province 

Alberta 
C.-B. 
Man. 

N.-B. 

N.-É. 
RCN 

T.-N. 
T.N.-O. 

Ont. 

QC 
Sask 

Total IC 

4.11.MRT 

79.7  

82.8 

111111111•11111111111n 111•1111111n 11Muiemera:.. 

95.6 4.4 
95.8 4.2 

92.8 7.2 
66.7 
20.3 
42.6 
17.2 
les 

93.9 6.1 
93.6 

89..L.  10.2 
39 
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Titulaires satisfaisant aux exigences linguistiques selon leur secteur 
78.7% des employées d'Industrie Canada satisfont aux exigences 

linguistiques 

g  Stade* eux menus I  Ne satisfont pas aux exigences 	Dossiers incomplets 

75.2 	4 

n •n 

70.1 4.5 

60 3.6 
50 5.6 

90 	10 
-111  93 1.7 6.2 

84.5111. 	11.2 
83.311111 	11.7 

1.0.1  4.1 5.8 
78.8 1.9 1111F 	19.2 

83.911 	" 	12.9 
82..5 	 ; 15 

83.6 3.2 	13.2 

	

74.6  1.6 	 3.8 
.14.6 
38.1 

-"-  82.2 2.7 	5.1 
85.8 4.3 	10 

20.8 
78.52.1 	9.4 

84. 6 	7.7 	7.7 

	

83.5 	5.5 

	

77.8 	 14.8 	7.4 
83.3 	8.3 	8.3 

-rdia25 ' 5  
82.1,3  allffirl 4.3 

36.4 
44.4 

BC 
MC 

DGRH 
SI 

OPIC 
PTC 
STIT 

Atlantique 

Ad. centrale 
DGC 
POL 

Min/Autres 
QUÉ 

BUCO 
FIN 

BSF 
Pacifique 

BAPI 
PIC 

Prairies 
CRC 
EAC 
ONT 

FedNor 

Bilinguisme 

Cette section du profil examine la question du bilinguisme à Industrie Canada. 

Un peu moins de 60 p. 100 des postes à Industrie Canada sont désignés bilingues; ce pourcentage est bien plus élevé que celui 
de l'ensemble de la fonction publique (37 p. 100 en mars 2002). Environ la moitié des postes bilingues d'Industrie Canada se 
trouvent dans la région de la capitale nationale. 

Aussi, 78.6 p. 100 des employés satisfont aux exigences linguistiques de leur poste, une proportion inférieure à celle de 
l'ensemble de la fonction publique (84 p. 100 en mars 2002). 11 s'agit d'une baisse importante par rapport à l'an dernier (87,2 p. 
100). 

Seulement 7,4 p. 100 des employés ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques de leur poste. Les dossiers de 14 p. 100 des employés 
sont incomplets à cet égard en raison de l'expiration des résultats, 
parce que ces employés n'ont pas terminé la période de deux ans 
avant de satisfaire aux exigences de leur poste (par ex., postes 
bilingues à nomination non impérative) ou à cause d'une erreur. 

Titulaires EX satisfaisant aux exigences linguistiques 

Conforme 	 Non conforme 

iC mars 2003 	 97,4 % 	 2,6 % 

85,7 % 
74 % 

70,1 % 
61,4 % 
94 % 

Sources : SCT 2003, et Services aux groupes de la direction et 

programme de perfectionnement, Industrie Canada. 

À l'heure actuelle, 97,4 p. 100 des EX d'Industrie Canada satisfont 
aux exigences linguistiques de leur poste, une amélioration par 
rapport à août 2001 (74,0 p. 100). 

De plus, 80 p. 100 (hausse de 1 p. 100 au cours des trois dernières 
années, mais une diminution de 86 % comparativement à l'année 
dernière) des employés d'Industrie Canada occupant des postes de 
supervision satisfont aux exigences linguistiques contre 82 p. 100 
pour l'ensemble de la fonction publique (mars 2002). 

Situation linguistique des employés occupant des postes bilingues 
de supervision 

Année 	 Conforme 	Non 	 Dossiers 
conforme 	incomplets 

.. 	.. 
IC 2003 	 80,1 % 	8,9 % 	 Il  

IC 2002 	 86,0 % 	8 % 	 6%  

IC 2001."-H.J.w1:-.1.!.e„1";-: 	845% 	82% 	73%  
1C 2000 	 79% 	 11,9% 	9,1% 
Fonction publique 
2002 
*Un autre 7 p. 100 de superviseurs dans la FP sont exemptés de 
satisfaire aux exigences linguistiques de leur poste. 
Source : SCT 2002 

IC mars 2002 
IC août 2001 
IC mars 2000 
IC mars 1999 
FP mars 2003 

14,3% 
 26 % 

29,9 % 
38,6%  
5,3 %* 

82% 	6% 	 5%  
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Répartition selon l'âge à Industrie Canada et 
dans la fonction publique 

<24 

25 - 29 

30  -34  

I( ' 	EP 
10.2 

10.9 
9.7 

13.5 
35 - 39 

40 - 44 

45 - 49 

50 - 54 

55 - 59 

60 - 64 

65 - 69 

13,3 

15.9 

70 

2.6 
2.9 

8.4 

20.2 

0.3 
0.4 

0.1 
0.1 

17.9 
17.7 

17.4 
18.2 

Ir-49 alies  0 ansÂtÂge moyen 

Secteurs 
BUCO 
BC 
CRC 
PIC 

POL 

PTC 
SI 

STIT 
Opérations 
Atlantique 
Ontario 

Pacifique 

Prairies/TNO 
Québec 

EAC 
FedNor 
OPIC 
BSF 
MC 

OPS-Ad.centrale 
Total OPS 
Services min. 
SAPI 
DGCM 
DGRH 
FIN 
Min/Autres 
Total IC 
Fonction publique* 
*Source: SCT mars 2002 

29.6 
26.5 
31.9 
30.6 
24.7 
21.7 

• 30.7 

gr 5.1 
20.2 
16.4 
15.9 
7.1 
19.7 
20.0 
30.8 
16.5 
14.6 
19.3 
20.3 

1.11.1111111111111M11111111111111111» 
U.4"11111rer""e«"Irrilirearreel 

47.0 	23.4 It 
45.5 gr.. 40.0 
38.8 

26.0 
29.4 
16.0 
23.5 
23.1 
23.9 
19.6 

56.6 
50.0 
4.4.5 
52.9 
55.5 
36.8 
55.7 
47.8 
5.4  
55.8 
48.7 
50.4 

54.8 
35.3 
50.5 
48.4 
46.3 
47.1 
51.4 

49.4 
37.4 
40.2 

38.4 
29.8 
39.1 
31.2 
37.4 
43.4 
24.3 
21.4 

32.0 
29.2 

35.3 
33.5 
28.1 
30.6 
29.1 
28.9 

27.9 
27.7 
30.6 
26.0 
40.9 
29.1 

33.1 
29.5 

19.1 

41.4 ,;,.gdi 
42.94111 
42.4 
I2.5 
e2.7411 
k5.31in 

Iger- 42.4 

1111146.7 
111111b3. 7'411 
lillres 45.611111 

45.0 1111 

>1 iir 44 . 5,  
1111kaw.44.1 
111M43.8 

i3 ,4  

42.7  

43.3 

ia  

7 

, ce Âge ne l' effectif du Ministère 

En mars 2002, l'âge moyen des employés d'Industrie Canada (43,2 ans) était presque égal à celui de 
l'ensemble de la fonction publique (43,3 ans). Cette moyenne demeure inchangée par rapport à l'an 
dernier. L'age moyen est demeuré essentiellement le même depuis le 31 mars 1999 (43,2  P.  100) 
malgré le roulement de personnel et la croissance de la population. L'âge moyen varie selon les 
secteurs, de 40,2 au Bureau de la consommation à 46,7 dans la région du Québec. 

Tranches d'âge par secteur 

La plupart (47 p.100) des employés d'IC se situent dans le groupe d'âge intermédiaire (entre 
35 et 49 ans). Les employés de 50 ans et plus représentent 29,1 p.100 de l'effectif, soit une hausse 
de 0,4 p.100 par rapport à l'an dernier, et ceux qui ont moins de 35 ans, 23,9 p.100 (hausse de 3,7 par 
rapport aux deux dernières années). 

Le tableau ci-dessous présente l'effectif du Ministère par tranches de cinq ans, par rapport à la 
fonction publique. Industrie Canada compte un plus grand nombre d'employés âgés de moins de 35 
ans que la fonction publique, tandis que celle-ci possède un plus grand nombre d'employés âgés de 
35 à 49 ans. On prévoit une augmentation de la tranche des 50 ans et plus, dû aux baby-boomers qui 
continuent à progresser dans cette tranche. La croissance de la population d'IC est attribuable 
principalement au recrutement de personnes âgées de moins de 35 ans, ce qui se traduit par une 
répartition plus équilibrée du profil d'âge par rapport à la fonction publique au 31 mars 2002. 

Gestimi des ,essources humaines. Rappt»rt annuel 2002/2003 f k pe 12 



Répartition selon l'âge à Industrie Canada 

1998-99 	2000-01 
1999-00 

2001 - 02 	2002 - 03 

Pourcentage 

22.2 23 . 9  
17.9 

193 20.2 

<35 ans 

57.1 
53.5 51.4 

49.1 
47.1 

35 - 49 ans 

27.7 	2 7. 7 28.7 29.1 
23.4 

50 ans et plus 

Répartition selon l'âge, par niveau de travail 

Niveau de travail 

EX 

EX équivalent 

EX moins I 

EX moins 2 

Intermédiaire 

Soutien et technique 

Perfectionnement 

'total à IC 	 23.9 47.1 	 29.1 

( 35 ans 

0.8 
1.3 
5.6 
18.8 
26.3 
21.3 
56.0 

50+ ans 

61.0 
58.2 
48.7 
29.1 
23.0 
28.6 
11.5 

35-49 ans 

38.1 
40.5 
45.7 
52.1 
50.7 
50.1 
32.4 

Age de l'effectif du Ministère (suite) 

Répartition selon l'âge, par province 

Provin ce n, 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Manitoba 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Écosse 

Région de la capitale nationale 

Terre-Neuve 

Territoires du Nord-Ouest 

Ontario 

Île du Prince-Édward 

Québec 

Saskatchewan 

fotal à IC 

( 35 ans 	35-49 ans 	 50 + ans 

22.8 	 45.6 	 31.6 
13.1 	 49.7 	 37.2 
12.4 	 48.5 	 39.2 
4.8 	 57.1 	 38.1 
7.6 	 58.2 	 34.2 

27.3 	 45.5 	 27.2 
3.4 	 55.2 	 41.4 
0.0 	 33.3 	 66.7 
17.6 	 50.1 	 32.3 

8.5 	 56.1 	 35.4 
6.8 	 54.2 	 39.0 

23.9 	 47.1 	 29.1 

La répartition des hommes et des femmes aux niveaux EX, EX moins I et EX moins 2 
suggère qu'au fil du temps, alors qu'un nombre plus élevé d'hommes que de femmes 
prendront leur retraite, la proportion de femmes augmentera à chaque niveau de travail en 
tenant pour acquis que l'embauche et les promotions s'effectuent équitablement (pages 14 et 
15). Toutefois, cette tendance ne sera pas maintenue si les départs pour des raisons autres que 
la retraite sont plus nombreux chez les femmes que chez les hommes. 

Au cours de l'année financière 2002-2003, la courbe de répartition selon les trois groupes d'âge (moins de 
35, 35 à 49 et plus de 50) s'est davantage aplatie alors que la génération du baby-boom commence à faire 
partie du groupe des 50 et plus et que les ceux qui prennent leur retraite sont remplacés par des recrues 
(postsecomiaires) plus jeunes. Cette tendance se maintiendra pendant 5 à 10 ans. 

Gestion des ressources humaines.  Rapport annuel 2002/2003 page 13 



Répartition selon l'âge des groupes EX et EX 
équivalent, selon le genre 

Homme 

57.8 

400 

:41.1 

2.2 	0.4 

«35 ana 	 55 - 49 ans 	 541 ons et plus 

68.4 Pource ntage 

Répartition selon l'âge du groupe EX moins un, 
selon le genre 

Hommes 

57.1 	 56.1 
Pourcentage 

33.0 

3.6 

40.4 

9.11  

< 35 ans 35 - 49 atu 	 50+ ans 

Répartition selon l'âge du groupe EX moins deux, 
selon le genre 
renoues 	Hommes 

55.9 
Pourcentage 

79.3 

35.6 

35 - 49 ans 	 50 ans el plus c 55 ans 

Répartition selon l'âge du groupe de 
perfectionnement, selon le genre 

Hommes 
Pourcentage 

62.2 

50.5 

< 35  am 	 35  -  49 ato 	 Se am et er 

34.1 
30.6 

AA  ge de l'effectif du Ministère (suite) 

En ce qui concerne le niveau de travail, les tableaux de la répartition selon l'âge présentent des pourcentages qui atteignent 100 p. 100, ce qui indique une répartition relative 
selon le genre et non les chiffres réels pour chacun des groupes d'âge. 
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Genre 

Femmes 

Hommes 

23.9 	50.5 	25.5 	42.7 

21.7 	44.7 	33.6 	44.2 

Âge moyen ( 35 ans 35-49 ans 50 ans + 

EX 0.8 38.1 61.0  50.3 

EN 

ES 

SE 

SG 

35.6 

39.7 

13.3 

43.9 

37.9 

38.9 

53.3 

35.7 

26.5 

21.4 

33.3 

20.5 

41.3 

39.9 

46.5 

39.4 

e 
AS 

CO 

CS 

FI 

IS 

PE 

PM 

45.3 

44.1 

38.9 

41.8 

40.6 

45.0 

42.5 

56.2 

41.2 

53.2 

45.6 

41.6 

50.0 

50.0 

12.7 

23.8 

35.6 

28.9 

36.0 

15.4 

26.3 

31.1 

35.0 

11.2 

25.6 

22.4 

34.6 

23.7 

Technique 

EL 

IS 

TI 

30.1 

22.2 

26.7 

44.6 

42.6 

44.3 

56.1 

52.4 

58.7 

13.8 

25.4 

14.6 

CR 

ST 

23.7 

18.5 

49.0 

41.7 

27.4 

39.8 

43.0 

44.9 

Âge selon le groupe professionnel, le sexe et le groupe d'équité 

Cette section contient deux tableaux : le premier illustre la répartition de l'âge des employés selon 
le groupe professionnel et le second, selon le genre et le groupe d'équité. La définition des groupes 

e 

	

	d'équité en matière d'emploi se trouve à la page 6. En général, on constate que le groupe SE est le 
plus âgé (46,5 ans) et le groupe CS est le plus jeune (38,9 ans) (en excluant le groupe EX). 

Répartition de l'âge selon le genre et le groupe d'équité en matière 
d'emploi (les pourcentages s'appliquent à 

leurs groupes respectifs) 

50+ ans 	Âge moyen ( 35 ans 	35-49 ans 
Répartition de l'âge selon le groupe professionnel 

Direction 
Groupes d'équité en matière d'emploi 

Autochtones 	 24.1 	57.8 	18.1 	42.1 

Minorités visibles 	 34.6 	40.6 	24.7 	41.3 

Personnes 	 8.2 	50.4 	41.4 	47.4 
handicapées 

Total à IC 	 23.9 47.0 	29.1 	43.2 

Industrie Canada, les hommes (44,2 ans) sont en moyenne plus âgés que les femmes (42,7 ans). 
Ainsi, 23,9 p. 100 des femmes ont moins de 35 ans, 50,5 p. 100 ont entre 35 et 49 ans, et 25,5 p. 
100 ont 50 ans et plus. 

En moyenne, les personnes handicapées comptent parmi les employés les plus âgés d'Industrie 
Canada : 41,4 p. 100  d'entre elles ont plus de 50 ans. 

Un plus grand nombre de personnes appartenant à des minorités visibles ont 35 ans et moins (34,6 
p. 100), par rapport à l'ensemble de l'effectif d'Industrie Canada (23,9 p. 100). 
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Titularisation dans la fonction publique et mobilité professionnelle à Industrie Canada 

Années 
dans la FP 

(en 
mon enne) 

Années 
dans le 

poste (en 
moyenne) 

Même poste 

0-2 ans 	2-5 ans 	+ 5 ans 	Dossiers 
•/• 	 incomplets 

Secteurs 
PIC 	 12,7 
BUCO 	 12,5 
BC 	 13,3 
CRC 	 11,6 
POL 	 12,5 
PTC 	 11,3 
SI 	 16,0 
S'UT 	 12,8 
Opérations 
Atlantique 
Ontario 
Pacifique 
Prairies 
Québec 
FedNor 
OPIC 
EAC 
BSF 
MC 
OPS - Ad. 
centrale 
Total ()PS 
Services ministériels 
SAPI 	 11,9 
DGCM 	 12,2 
DGRH 	 15,1 
FIN 	 15,0 
Mln/Autres 	13,2 
Total à IC 	13,7 

18,2 
15,1 
17,5 
16,6 
20,4 
8,2 
11,5 
14,1 
13,6 
16,2 
14,8 

14,3 

1,8 
3,7 
3,3 
5,0 
3,3 
2,2 
3,2 
4,4 

6,8 
5,0 
6,5 
7,0 
4,3 
2,2 
3,9 
5,5 
3,3 
4,9 
3,4 

4,4 

3,7 
3,1 
3,5 
3,7 
3,9 

66,7 
40,0 
53,7 
38,0 
48,2 
61,6 
49,0 
46,0 

25,3 
33,2 
26,2 
22,4 
19,9 
44,1 
47,8 
37,3 
34,4 
37,4 
53,4 

38,8 

47,9 
63,2 
52,9 
58,6 
57,6 

26,2 
45,0 
30,2 
25,4 
29,3 
26,0 
25,6 
30,7 

18,9 
28,6 
16,8 
30,9 
51,8 
51,4 
23,8 
24,0 
52,2 
23,4 
24,7 

30,3 

25,5 
15,8 
27,6 
22,8 
15,1 

7,1 
15,0 
16,1 
32,0 
22,5 
12,3 
25,4 
22.7 

54,7 
37,8 
47,7 
46,7 
28,3 
4,5 
28,4 
38.7 
13,4 
39,2 
21,9 

30,5 

26,6 
21,1 
19,5 
18,6 
27,3 

0,0 
0,0 
0,0 
4,6 
0,0 
0,0 
0,0 
0,6 

1,1 
0,0 
9,3 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

0,5 

0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

4,1 	44,5 	28,4 	26,4 	0,6 

Années dans le 
même poste 

Minorités visibles 	 3,7 

Personnes handicapées 	 5,5 

Autochtones 	 3,5 

Femmes 	 3,5 

H om mes 	 4,6 

4,1 

Années dans la 
fonction publique 

9,7 

17,2 

11,1 

12,7 

14,6 

13,7 Total à IC 

Indicateurs de titularisation et de mobilité 
Cette section concerne la titularisation des employés dans la fonction publique et dans leur poste actuel. 
Elle décrit également leur degré de mobilité professionnelle, qui est déterminé par le nombre d'années 
dans le même poste. 

Les employés du Ministère ont passé en moyenne 13,7 ans dans la fonction publique, ce qui constitue 
une légère baisse par rapport à l'année passée (14 ans). Ceux qui ont le plus de titularisation travaillent 
aux Opérations régionales au Québec (20,4 années), à la région de l'Atlantique (18,2 années) et la région 
du Pacifique (17,5 années). Par contre, les employés de FedNor sont ceux qui ont le moins d'expérience 
dans la fonction publique avec 8,2 années en moyenne. 

Les données montrent que les employés ont occupé le même poste, en moyenne, pendant 4.1 ans, la 
même durée que l'année dernière. En général, 44,5 p. 100 des employés occupent le même poste depuis 
moins de deux ans; la titularisation varie de 2 à 5 ans dans 28,4  P.  100 des cas, et 26,4 p. 100 occupent le 
même poste depuis plus de 5 ans. 

Il est important de noter que le niveau de mobilité varie d'un secteur à l'autre. 

Par exemple, 60 p. 100 des employés de Partenaires pour l'investissement au Canada, de Partenariat 
technologique Canada et de la Direction générale des communications occupent le même poste 
depuis moins de deux ans, en raison de la croissance rapide ou le ratio de rotation de ces deux 
secteurs. 

Les employés ont été moins mobiles ailleurs: 54,7 p. 100 des employés de l'Atlantique occupent le 
même poste depuis plus de 5 ans, tout comme 54,7 % des employés de l'Office de la propriété 
intellectuelle du Canada, 47,7 % des employés du Pacifique et des 46,7 % des employés des 
Prairies. 

Le tableau ci-dessous illustre la titularisation au sein des groupes d'équité en matière d'emploi. Les 
pages 17, 18 et 19 présentent la ventilation par groupe professionnel. 

Titularisation par groupe d'équité en matière d'emploi 
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Cette section présente plus de détails sur la mobilité. 

Titularisation et mobilité par groupe professionnel 

+ 5 ans 	Dossiers 
dans le 	incomplets 
poste 

47.4 	32,2 

49,4 
57,9 
41,4 
59,1 

40,5 
45,9 
54,8 
60,5 
67,6 
50,5 
45,0 

I  4,6 

23,1 
26,4 
8,6 
15,6 

28,9 
33,4 
28,1 
26,7 
19,0 
28,7 
32,5 

18,8 
34,0 	24,8 

20,0 	0,4 

	

23,9 	3,6 

	

15,3 	0,4 

	

41,4 	8,6 

	

25,3 	0,0 

	

30,1 	0,5 

	

20,5 	0,2 

	

16,8 	0,4 

	

12,8 	0,0 

	

13,4 	0,0 

	

20,8 	0,0 

	

22,5 	0,0 

	

63,1 	3,5 

	

41,2 	0,0 

	

30,6 	0,2 

	

33,0 	0,0 
44,5 	28,4 	26,4 	0,6 

38,2 	31,0 
41,7 25,2 

0- 2 ans 
dans le 
poste 

2-5 ans 
dans le 
poste 

En moyenne, ce sont les cadres qui possèdent le plus de titularisation dans la fonction publique 
(21,8 ans). Ils sont également les plus âgés au Ministère. 

Les autres employés ayant longtemps travaillé au sein de la fonction publique appartiennent aux 
groupes suivants : PE (15,5 ans), AS (17,1 ans), EL (18,6 ans) et 11(16,6  ans). 

Les employés des groupes suivants ont le moins de titularisation au sein de la fonction publique : IS 
(9,6 ans) et CS (8,9 ans). La mobilité est plus grande dans certains groupes que dans d'autres. Au 
moins la moitié des employés des groupes ES, FI, CS, IS, PE et SG occupent leur poste depuis 
moins de deux ans. 

Années dans le poste selon le sexe 

Femmes 	 Pourcentage 

31.1 

21.7 
5 ans + 

0-2 am 

2 - 5 ans 

Années dans le poste selon la première 
langue officielle 

43.9 
0-  2 ans 

15.5 

2 - 5 ans 

5 ans + 

26.1 

32.1 

29.3 

21.9 

Pourcentage 
Anglais 	Français 

Titularisation et mobilité selon le groupe professionnel 

Principaux 	Années dans 	Années 
groupes 	la fonction 	dans k 

professionnels 	publique (en 	poste (en 
moyenne) 	moyenne) 

Direction 
FX 	 21,8 	2,9 
Sc. et prof. 

11,6 	4,6 
ES 	 10,5 	2,7 
SE 	 11,4 	5,9 
SG 	 8,5 	3,5 
Adm. et SE 
AS 	 17,1 	4,6 
CO 	 14,9 	3,4 
CS 	 8,9 	2,8 
FI 	 14,6 	2,6 
IS 	 9,6 	2,4 
PE 	 15,5 	3,7 
PM 	 13,9 	3,8 
Technique 
EL 	 18,6 	8,9 
TI 	 16,6 	5,1 
Soutien adm. 
CR 	 11,4 	4,4 
ST 	 11,3 	4,4 
Total à IC 	 13,7 	4,1 

Les membres du groupe EL ont été les moins mobiles depuis quelques années, pendant 
lesquelles la durée moyenne d'occupation d'un même poste se chiffrait après de 9 ans. Il est 
suivi par le groupe TI et SE, où les membres n'ont pas changé de poste depuis 5,1 et 5,9 ans en 
moyenne. 
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Titularisation et mobilité pour les femmes 
et les minorités visibles 

Titularisation et mobilité par groupe professionnel 	 Titularisation et mobilité par groupe professionnel 

pour les minorités visibles 	 pour les femmes 

Principan n 	Années dans la 	Années 	0-2  ans 	2-5 ans 	+  Sans 	Dossiers 
groupes 	 fonction 	dans le 	dans 	le dans 	le dans le 	incomplets 

professionnels 	publique (en 	poste (en 	poste 	poste 	poste 	% 
moyenne) 	moyenne) 	% 	% 	% 

Direction 

EX 	 17,0 	 4,1 	55,6 	0,0 	44,4 	0,0 
Sc. et prof. 

EN 	 9,5 	 3,9 	59,5 	18,9 	18,9 	2,7 
ES 	 8,2 	 2,4 	64,3 	21,4 	14,3 	0,0 
SE 	 6,3 	 4,5 	50,0 	12,5 	31,3 	6,3 
SG 	 7,7 	 4,1 	57,1 	17,9 	25,0 	0,0 
Adm. et SE 

AS 	 15,1 	 5,7 	29,2 	33,3 	37,5 	0,0 
CO 	 9,6 	 2,9 	57,8 	26,5 	15,7 	0,0 
CS 	 7,4 	 2,6 	60,8 	21,6 	13,7 	4,0 
FI 	 14,1 	 3,0 	57,1 	28,6 	14,3 	0,0 
IS 	 3,5 	 0,4 	100,0 	0,0 	0,0 	0,0 
PE 	 8,6 	 3,2 	62,5 	25,0 	12,5 	0,0 
PM 	 9,9 	 3,9 	63,6 	9,1 	27,3 	0,0 
Technique 

EL 	 15,8 	 8,8 	15,4 	15,4 	61,5 	7.7 
Ti 	 12,4 	 4,7 	52,0 	16,0 	32,0 	0,0 
Soutien adm. 
CR 	 9,5 	 4,2 	41,7 	28,3 	30,0 	0,0 
sr 	 16,1 	 4,6 	20,0 	40,0 	40,0 	0,0 
Total à IC 	 9,7 	 3,7 	53,5 	22,5 	22,7 	1,2 

Sauf pour les catégories ST, les personnes appartenant à une minorité visible ont, en moyenne, 
moins de titularisation que les mêmes catégories à l'échelle du Ministère. Dans l'ensemble, les 
données sur la mobilité sont semblables à l'ensemble de la population. 

	

Principaus 	Années dans 	Années 	1)-2 ans 	2-5 ans 	+ 5 	Dossiers 
groupes 	 la fonction 	dans le 	dans le 	dans le 	ans 	incomplets 

professionnels 	publique (en 	poste (en 	poste 	poste 	dans le 	% 

moyenne) 	moyenne) 	°,, 	°A 	poste 

% 
Direction 

EX 	 17,9 	 1,9 	63,2 	30,3 	6,6 	0,0 
Sc. et prof. 

EN 	 6,1 	 2,5 	69,6 	15,2 	13,0 	2,2 
ES 	 8,9 	 2,2 	61,3 	26,3 	11,3 	1.3 
SE 	 5,6 	 5,0 	40,0 	20,0 	40,0 	0,0 
SC 	 5,0 	 3,0 	70,8 	9,7 	19,4 	0,0 
Adm. et SE 

AS 	 16,8 	 4,4 	42,1 	28,9 	28,6 	0,4 
, CO 	 12,4 	 2,7 	51,9 	35,5 	12,6 	0,0 
CS 	 , 	10,2 	 3,0 	53,0 	27,3 	19,2 	0.5 
FI I 14,3 	 2,3 	63,5 	26,9 	9,6 	0,0 
IS 	 10,3 	 2,1 	69,2 	17,6 	13,2 	0,0 
PE 	 , 14,6 	 3,5 	51,9 	29,1 	19,0 	0,0 
PM 	 - 14,7 	 3,5 	46,0 	33,3 	20,7 	0,0 

	

. . 	., ..... 
Technique 

El. 	 11,7 	 6,6 	45,5 	4,5 	50,0 	0,0 
Tl 	 10,2 	 2,3 	55,3 	33,3 	8,3 	0,0 
Soutien adm. 
CR 	 11,5 	 4,3 	38,9 	31,8 	29,0 	0,3 
ST 	 11,3 	 4,4 	41,6 	25,7 	32,7 	0,0 
Total à IC 	 12,7 	 3,5 	48,3 	29,7 	21,7 	0,3 

Aux fins de comparaison, les hommes occupent le même poste, en moyenne, depuis 4,6 ans et 
travaillent au service de la fonction publique depuis 14,6 ans en moyenne. 

o 
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itularisation et mobilité par groupe professionnel 
pour les personnes handicapées 

Titularisation et mobilité par groupe professionnel pour les Autochtones 

2-5 ans 
dans le 
poste 

Dossiers 
incomplets 

+ 5 ans 
dans le 
poste 

0-2 ans 
dans le 
poste 

0-2 ans 
dans le 
poste 

Dossiers 
incomplets 

+ 5 ans 
dans le 
poste 

2-5 ans 

dans le 
poste 

Direction 
EX 
Sc. et prof. 
EN 
ES 

SE 

SC; 

Adm. et SE 

AS 

CO 
CS 
FI 
IS 
PE 
PM 

Technique 
EL 

TI 

Soutien 

CR 

Si 

Total IC 

24,3 	 3,4 

20,6 
18,4 
30,7 
17,3 

16,1 
18,8 
15,0 
24,7 
11,4 
18,1 
15,4 

	

21,2 	10,3 

	

19,2 	7,3 

13,5 
21,8 
17,2 

30,0 	50,0 

12,5 
33,3 
0,0 

30,0 

45,2 
24,5 
36,8 
50,0 
33,3 
50,0 
50,0 

	

18,2 	9,1 

	

23,1 	7,7 

36,8 
0,0 

32,0 

4,8 
10,5 
5,5 

31,6 
60,0 
29,3 

12,5 
4,3 
7,6 
8,5 

4,2 
5,2 
4.4 
4,1 
5,8 
3,2 
4,6 

0,0 
33,3 
0,0 
10,0 

25,8 
39,6 
31,6 
25,0 
16,7 
33,3 
16,7 

0,0 
0,0 
0,0 

0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

0,0 
0,0 
1,2 

31,6 
40,0 
37,5 

Titularisation et mobilité pour 
les  personnes handicapées et les Autochtones 

Principaux 	Années dans la 
groupes 	 fonction 

professionnels 	publique (en 
moyenne) 

Années 
dans le 

poste (en 
moyenne) 

	

Principaux 	Années dans 
groupes 	la fonction 

	

professionnels 	publique (en 
moyenne) 

Années 
dans le 

poste (en 
moyenne) 

Direction 
EX 	 7,5 	 1,5 	100,0 	0,0 	0,0 	0,0 

	

20,0 	0,0 	 Sc. et prof. 
EN 	 3,3 	 1,8 	100,0 	0,0 	0,0 

	

75,0 	12,5 	 ES 	 8,1 	 0,9 	100,0 	0,0 	0,0 

	

33,3 	0,0 	 SG 	 5,5 	 0,7 	100,0 	0,0 	0,0 

	

100,0 	0,0  *I 	 Adm. et SE 

	

60,0 	0,0 	 AS 	 11,7 	 2,8 	61,5 	23,1 	15,4 
CO 	 12,3 	 3,9 	39,3 	35,7 	25,0 

	

29,0 	0,0 	 CS 	 8,5 	 2,7 	50,0 	35,7 	14,3 

	

35,8 	0,0 	 IS 	 3,9 	 0,9 	100,0 	0,0 	0,0 

	

26,3 	5,3 	 PE 	 23,6 	3,4 	0,0 	100,0 	0,0 

	

25,0 	0,0 	 PM 	 11,6 	 3,2 	33,3 	66,7 	0,0 

	

50,0 	0,0 	 Technique 

	

16,7 	0,0 	 El, 	 10,3 	 9,5 	0,0 	25,0 	50,0 	25,0 

	

33,3 	0,0 	 II 	 17,3 	 4,1 	14,3 	71,4 	14,3 	0,0 
Soutien adm. 

	

63,6 	9,1 	 C'R 	 10,0 	 4,3 	36,0 	28,0 	36,0 	0,0 

	

69,2 	0,0 	 rotai à IC 	 11,1 	 3,5 	44,8 	32,8 	21,6 	0,9 

100,0 0,0 

Sauf dans les catégories PE et TI, les Autochtones ont, en moyenne, moins de titularisation que 
les mêmes catégories à l'échelle du Ministère. Dans l'ensemble, les données sur la mobilité 
restent les mêmes. 

Sauf dans la catégorie AS, les personnes handicapées ont, en moyenne, plus de titularisation 
que les mêmes catégories à l'échelle du Ministère. De plus, elles ont tendance à occuper leur 
poste 1,4 années plus longtemps. 
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Catégories 

Direction 

Sc. et prof. 
EN 
ES 
SG 

*Nombre total 
d empli)) és 

d'IC 

253 
252 
244 

Participation 
à des cours 

186 
137 
103 

AS 	- 
CO 
CS 
Fi 
IS 
PE 
PM 

Tecm  
EL 
FI 
Soutien adfiiii; 
CR 
SI 
Autres 
Total 

691 
1363 
573 
90 
161 
104 
266 

269 
247 

696 
179 

287 	 noir 
6 017 	 4 524 

862 

215 

626 
1028 
325 
78 
108 
95 
172 

193 

Formation ministérielle 
Des services de formation ministérielle et de renouvellement offerts à 7 534 participants 
par le biais de divers programmes, avec une moyenne de 2 jours par séance; les 
employés d'Industrie Canada ont reçu un total de 598 journées calendrier de formation. 
Le nombre total de participants a augmenté par rapport à l'an dernier (7 005 à 7 534). 
En outre, 525 employés ont participé à des séances individualisées d'orientation 
professionnelle et 72 relations mentor/protégé ont été créés. 

Ces données sous-estiment la participation des employés d'Industrie Canada à des 
activités de perfectionnement professionnel car elles ne tiennent pas compte des activités 
de perfectionnement offertes directement au personnel par les unités de travail comme la 
formation continue, les conférences, les séminaires et autres types de formation. 

Participation à da cours pour tes principaux groupes 
professionnels 

* Source : PeopleSoft, le 31 mars 2003 (nombre 
d'employés seulement) 

Quelque 4 524 employés ont assisté à au moins une activité de formation l'an dernier, soit 75 p. 100 de l'effectif et une hausse 
de 2 p. 100 par rapport à l'année dernière. Le programme des cours est révisé et planifié régulièrement selon les besoins 
ministériels de l'organisation. Par conséquent, un nombre accru d'employés ont participé à, au moins, une séance de formation 
par rapport à l'année financière 2000-2001. 

Participation à des cours offerts en français : 
Quelque 28 p. 100 des participants ont assisté à des cours en français - 39 p. 100 des employés du Ministère sont classés 
comme francophones. Cela n'indique toutefois pas qu'ils ont assisté aux cours dans leur première langue. Ce taux représente 
une hausse de 3 p. 100 par rapport à l'année dernière. 

Durée de la formation : 
Durant l'année financière 2002-2003, la durée moyenne par cours était de 2 jours par séance, similairement à celle de l'année 
précédente, 1,81. 

Orientation professionnelle : 
Avec l'ajout d'un deuxième conseiller en carrière, il y a eu 525 jours de séances individualisées d'orientation professionnelle. 

Programme travail/vie personnelle : 
Quelque 1 605 employés ont profité de 52 séances du programme travail/vie personnelle. Cette année, 16 séances ont été 
ajoutées au programme qui s'est mérité la participation de 412 employés de plus. 

Infrastructure ministérielle : 
Cette catégorie de formation affiche une hausse non négligeable dans le nombre de participants (de 874 à I 648). Cette hausse 
est attribuable, en grande partie, à la mise en oeuvre du nouveau système financier (SIFM). 

Formation en informatique : 
Quelque 310 employés d'Industrie Canada ont participé à 43 séances de formation en informatique. 

Le budget de la formation ministérielle inclut la formation en informatique axée sur la plate-forme ministérielle. Cependant, 
d'autres cours offerts selon le principe de la récupération des coûts ont représenté 53 p. 100 de l'ensemble des cours 
d'informatique. Il est intéressant de noter que la plupart des cours supplémentaires concernaient la conception et le 
développement de sites Web. 

Participation des employés du Ministère : 
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total de 
séances 

99 

1 1 

Nb ' total de 
participants 

1648 

162 

* Représentation 	** Participation 

ministérielle 	 aux cours 

420 	 3X4 

310 27 ,1 43,à 112 
436 	 393 Bureau de la concurrence 

*attenant k mandat 

1111111ère et autogestion 

Aptitudes à communiquer 

29 	978 

Posilln 11 
25 

1068 

11111111110fflie AMI 
156 

Services ministériels — SM/Autres, 
SAPI, DGCM, DGRH, FIN 

Secteur de la politique 
13 

055 978 

278j  

6 90 3 

38 

angues officielles** 

rogramme travail-vie 
personnelle 

Secteur de l'industrie 

Partenaires pour l'investissement au 
Canada 

423 	 350 g 

524 1605 

184 2277 6862 4585 Total 437 253 

inas individualisées d'orien 

Secteur des opérations — incluant les 
régions 

Spectre, technologies de l'information 	 659 	 637 
et télécommunications 

Programme de mentorat - Relations mentor/protégé 
Partenariat technologique Canada 

• 

77 	 70 

Formation ministérielle (suite) 

Cours min istériels 

Illittructure ministérielle 

Perfectionnement des cadres 

Séances 	Participants 

en anglais aux séances 

en anglais 

8 	 117  

Séances 	Participants 

en 	aux séances 

français 	en français 

547 

Secteurs 

Centre de recherches sur les 
communications 

35 

Bureau de la consommation 22 	 22 

1 o 1 si 6 017 	 4524 

Source : Direction de la formation et du renouvellement PeopleSoft, le  311 
mars 2003 (représentation ministérielle seulement) 
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Employés engagés pour une période indéterminée 
admissibles à la retraite sans réduction 

jusqu'en 2012-2013 

Total: 2217 employés 

2002-03 

	

2003-04 	 140 

2004-95 

2005-06 

2006-07 

2007-08 

2008-07 

2009-10 ne 

	

2010-11 	 'YeMe  210 

2011-12 

	

2012-13  11111K 	 215 

11111 
173  

',111187 
.aeaisiaatiliall 2.3  

1111111111111  243  

2» 

Eligible 

229 
2 

71 
72 
50 
13 

136 
132 

27 
50 
33 
28 
57 
13 
26 
105 
59 
64 
62 

48 
16 
38 
28 
32 

23.8 
9.5 
17.4 
20.6 
20.2 
19.1 
33.4 
25.9 

28.1 
22.8 
32.4 
19.6 
33.7 
17.6 
36.1 
15.2 
25.2 
19.1 
268 

13.8 
22.5 
21.5 
20.0 
25.2 

Départs à la retraite 

Cette section brosse un tableau des départs potentiels à la retraite des employés engagés pour une période 
indéterminée jusqu'en 2011 - 2012. En comparant le nombre d'employés admissibles à la retraite avec le nombre réel 
de départs, on peut estimer le nombre de départs futurs à la retraite. 

Les employés admissibles à la retraite sont ceux qui ont au moins 55 ans et qui comptent au moins 30 ans à l'emploi 
de la fonction publique, ou ceux qui ont 60 ans et au moins deux ans à l'emploi de la fonction publique. Les données 
ne tiennent pas compte de l'achat de services antérieurs. 

Au 31 mars 2003, 289 employés étaient admissibles à la retraite. Quelque 48,7 p.100 des employés n'ont pas 30 ans 
de service, mais ils ont au moins 60 ans. 

Un autre groupe de 140 employés pourront prendre leur retraite en 2003-2004, et 180 autres en 2004-2005. Au cours 
des dix prochaines années, 2 217 employés (42 p.100) pourront prendre leur retraite sans réduction de prestations. 

Le tableau de droite montre le nombre et le pourcentage d'employés admissibles à la retraite maintenant et dans un 
avenir rapproché (jusqu'en 2007-2008) dans chaque secteur du Ministère. 

Il faut toutefois noter que l'admissibilité à la retraite sans réduction de prestations n'indique pas nécessairement le 
nombre réel des départs à la retraite (voir p. 23 pour retraite). Selon les preuves empiriques récentes, entre 20 et 30 p. 
100 des employés admissibles, en plus de ceux qui le deviendront durant l'année, prendront leur retraite chaque 
année. 

Le départ à la retraite de 15 à 20 p.100 de l'effectif au cours des cinq 
prochaines années constituerait un taux normal. Il se peut toutefois que 
certains secteurs perdent une plus grande mémoire institutionnelle, comme 
Entreprise autochtone Canada - EAC (35,2 p. 100) et le Secteur de l'industrie - 
SI (33,1 p. 100). De plus, les régions du Québec (33,3 p. 100), de l'Atlantique 
(26,4 p. 100), du Pacifique (31,7 p.I00) et les Opérations - Ad. centrale (26 p. 
100) risquent de perdre un nombre important d'employés. Il pourrait s'avérer 
nécessaire de préparer des plans de carrière et de relève dans chacun de ces 
secteurs. 

Ce problème est moins crucial au BC (9,5 p. 100) et au Secteur de l'agent 
principal de l'information (14,1 p. 100). 

Employés engagés pour une période indéterminée 
admissibles à la retraite par secteur d'ici 2007 - 2008 

Total 

eelms 
Pic 
BC  
BUCO 

CRC 
POL 
PTC 
SI  
STIT 

1111111Pr''  
Atlantique 

Ontario 
Pacifique 

Prairies 

Québec 

FedNor 
EAC 
OPIC 
BSF 
MC 

OPS- Ad. centrale 

Ser.VICestalaistériels 
SAP1 
DGCM 
DGRH 
FIN 

Min/Autres 
71 . 1 

Gestion des ressources humaines - Rapport annuel 2002/2003 r0, 1 n - 



Employés engagés pour une période indéterminée 
admissibles à la retraite sans réduction jusqu'en 

2003-2018 

ARIn 111•1»en +aisn Mme-  289 
1.111.111.1r".."1"111. 148  iniumgromamn 180 
11111n 11111,' m 
111n 1111n 11111'187  
1111111M111111n 11111T' 203  

i83 
iimminimmummemrilliMill ilire 256 

215  
tir 
173 

11.1111.111.111.111.111111.11111da2206 
111.11.111.1.1.111.1 194 
11.11.11.1111MIIIIIIIMÉSM204 

2002-03 
2003-04 
2004-05 
2005-06 
2006-07 
2007-08 
2008-09 
2009-10 
2010-11 
2011-12 
2012-13 
2013-14 
2014-15 
2015-16 
2016-17 
2017-18 

AI _ 
Wir eef  

Nombre d'employés admissibles à la retraire et qui 
prendront leur retraite par année 

W. 	I"- 	 ke-, 

c.: 	 0% 	e 	 7.1-> e, e, e, 	Fq Fi g 
Année 

350 

300 

4.; E o aà 250 
o. 
E 

‘`E 200 
E 
t, e t 150 o 

100 

50 

Admissible à la retraite 

Prévoit se retirer 

Départs à la retraite (suite) 

La façon la plus simple de prédire le nombre d'employés qui prendront leur retraite est d'établir le nombre d'employés (pour une période indéterminée) qui sont admissibles à la retraite durant une 
année spécifique. Toutefois, selon l'histoire relative à la retraite, nous savons qu'environ 22 p. 100 des employés choisissent de prendre leur retraite aussitôt qu'ils sont admissibles. Les raisons 
expliquant cela sont souvent, mais non seulement financière. Étant donné que les employés continuent d'accroître leur revenu de pension annuel d'avant retraite jusqu'à ce qu'ils atteignent 35 ans de 
service, plusieurs choisissent de travailler pendant quelques années après avoir atteint l'âge d'admissibilité. Tout particulièrement ceux qui n'atteindront pas 35 ans de services avant l'âge de 65 ans 
Ont tendance à travailler au-delà de leur date d'admissibilité pendant quelques années afin de prendre leur retraite entre 60 et 65 ans. Selon ces tendances, une date de retraite prévue a été calculée 
pour obtenir la date la plus récente : 35 ans de service ou l'âge de 62 ans. De plus, certaines personnes prennent leur retraite avant la date d'admissibilité, et d'autres prennent leur retraite bien après la 
date calculée. Ces « observations abberantes » se neutralisent dans la présente analyse. 

Comme l'indique le graphique ci-dessous, on prévoit qu'environ 200 baby-boomers d'Industrie Canada par année commenceront à prendre leur retraite à compter de 2008- 2009. Cette période facilite 
le travail de recrutement et la planification de la relève des planificateurs en ressources humaines. Le graphique situé au bas à droite représente le nombre d'employés qui sont admissibles à la retraite 
et qui prendront leur retraite par année d'ici 2019-2020. La différence dans les deux volets est très apparente à l'atteinte des taux les plus élevés de retraite. Dans le cadre de cette prévision nos taux de 
retraite les plus élevés dépassent le nombre d'employés nouvellement admissibles à la retraite chaque année pour uniquement trois ans. On note ensuite une autre augmentation des retraites prévues 
commençant en 2015-2016 qui semble être un « écho » qui fera l'objet d'un examen plus approfondie l'année prochaine. Nous tenons à féliciter les planificateurs des RH au sein du ministère de la 
Défense nationale pour l'élaboration de ce modèle de prévision de retraite que nous avons appliqué à Industrie Canada pour la première fois cette année. 

Dans les analyses futurs, nous utiliserons une méthode statistiquement plus précise de prédire les taux de retraite en ajoutant les tendances passées relatives à la retraite. Une telle analyse tiens mieux 
compte des comportements de la population des employés qui prendront leur retraite après la date d'admissibilité et ceux qui la prendront avant. 
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Le tableau ci-dessous indique les départs éventuels parmi les principaux groupes 
professionnels à Industrie Canada d'ici 2007-2008. 

Employés engagés pour une période indéterminée 
admissibles à la retraite sans réduction de prestations de 
pension, par groupe professionnel, jusqu'en 2007-2008 

Nombre 

Direction 
I.N* 

Sc. et prof. 
[N  

ES 
SE 
SG 

Adm. et SE 
AS 

CO 
CS 
FI 
IS 

PE 

PM 

EL 
SI 
TI 
Soutien adm. 
CR 

ST 

* Données fournies par les Services administratifs, incluant 
les employés EX en absence autorisée 

119 

48 

37 

15 

32 

131 
345 
36 
16 
19 
24 
41 

70 
9 

44 

121 
28 

50.2 

22.1 
15.4 
30.6 
131 

20.2 
27.6 
8.0 
18.2 
14.8 
24.0 
18.1 

26.6 
15.8 
17.9 

20.4 
33.7 

19,3 

30.7 

10.2 

16.7 

27.4 

21.9 1172 

Départs à la retraite (suite)  

D'ici 2007-2008, 50.2 p. 100 des employés du groupe EX pourront opter pour la retraite sans 
réduction des prestations de pension. Des efforts à cet égard ont été déployés. Le programme 
de développement du leadership est un programme d'apprentissage de deux semaines conçu à 
perfectionner certains candidats dont le potentiel comme cadres a été mis en évidence au cours 
d'une formation formelle, de projets spéciaux et de jumelage. De plus, un concours pour 
préqualifier le personnel est nécessaire pour combler 40 postes EX a été lancé en 2002-2003. 

Les départs à la retraite auront aussi d'importantes répercussions sur le taux de roulement dans 
les groupes professionnels SE, EN et CO. Néanmoins, le taux de retraite potentiel est plus 
faible pour les employés des groupes CS (8 p. 100) et IS (14,8 p. 100). 

Employés engagés pour une période indéterminée admissibles à 
la retraite sans réduction des prestations de pension, par groupe 

d'équité en matière d'emploi, jusqu'en 2007-2008 

Nombre 

Minorités visibles  '1111 
Personnes handicapée;  

Autochtones 

Femmes 

Hommes 

Total à IC 

Aux fins de comparaison, on a calculé le nombre de retraites 
pour les hommes d'après les critères des groupes d'équité en 
matière d'emploi (voir les définitions à la page 6) 

On observe qu'une légère différence entre la proportion de personnes de minorités visibles 
admissibles à la retraite d'ici le 31 mars 2008 et celle des autres employés. On ne s'attend pas 
à ce que les taux de départ de ces employés aient une influence (favorable ou défavorable) sur 
la représentation des minorités visibles. Par contre, on observe à ce chapitre un écart important 
entre les hommes et les femmes. En effet, à mesure que les employés prendront leur retraite au 
cours des cinq prochaines années, la proportion des femmes au sein du Ministère augmentera 
si l'on continue de recruter un nombre égal d'hommes et de femmes, comme cela fut le cas en 
1999-2000 et en 2000-2001 et, plus encore, en 2001-2002 et 2002-2003. 
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L'utilisation moyenne des congés payés (12,0 jours) est supérieure à celle de l'année précédente 
(9,8 jours). Comparativement à la fonction publique (10,8 jours en 2001-2002), les employés 
d'Industrie Canada prennent plus de congés. L'augmentation observée des congés de maladie et 
d'autres congés payés, sans inclure les vacances, peuvent être le résultat d'une consignation plus 
rigoureuse associée au système d'inscription de congés en ligne. Les congés déclarés ont 
augmenté pour tous les niveaux de travail par rapport aux données de 2001-2002. 

L'utilisation des congés payés au Ministère varie d'un secteur à l'autre. La moyenne est de 12,6 
jours, allant de 7,9 jours au Partenariat technologique Canada à 20,5 jours à Opérations -Québec. 

Utilisation des congés payés par secteur 

Secteurs 

BUCO 

BC 

CRC 

IPC 

POL 

FTC 
SI 
S'FIT 

Opérations 

Ontario 

Pacifique 

Prairies 

Québec 

FedNor 

EAC 

OPIC 

BSF 

MC 

OPS- Ad. centrale 

Services ministériels 

SAPI 

DGCM 

DGRH 

FIN 

Min/Autres 

2001-02 
(Jours en 
moyenne) 

200243 
(jours« 
moyenne) 

4.3 

9.2 

7.4 

15.3 

8.7 

7.6 

9.1 
8.9 

6 10.2 

12.4 

7.9 

9.4 

8.8 8.4 

7.1 

8.1 

8.3 

8.2 

11.4 

7.4 

7.8 

12.5 

11.3 

10.9 

13.8 

10.2 

15.5 

10.2 

9.9 

20.5 

9.3 

16.7 

10.9 

12.8 

10.4 

9 

10.7 

6.7 

11.4 

9.8 

9.7 

11.1 

11.2 

13.5 

14.5 

10.8 

Congés payés moyens à Industrie Canada 
2002-03 

It  Congé de maladie sans certificat 
(:ongé de maladie avec certificat 

Obligations familiales et autres 

IC 1996-97 

IC 1997-98 

IC 1998-99 

IC 1999-00 

IC 2000-01 

IC 2001-02 

IC 2002-03 

PS 1998-99 

PS 1999-00 

PS 2000-01 

4 	13 	10.4 jours  Per 	 1-5 

 
9.9 jours 

4.4 	 *MM .2 	9.4 jours 

3,5 	1,7 	9.2 jours 

8.9 jours 

9.8 jours 

3,9 12.0 jours 

ge 	10.9 jours 

là  11.0  jours  

IlUer  11.3 jours 

3.2 	1.8 

Congés payés à Industrie Canada 
Cette section contient de l'information sur l'utilisation des congés payés au Ministère. Les congés 
payés sont les suivants : congés de maladie avec certificat, congés de maladie sans certificat et 
autres congés payés (incluant les congés pour raison familiale et pour raison personnelle). On ne 
tient pas compte ici des congés annuels. 

En 2002-2003, les employés d'Industrie Canada ont utilisé, en moyenne, 12 jours de congés 
payés, répartis comme suit : congés de maladie sans certificat (5,2 jours), congés de maladie avec 
certificat (2,9 jours) et autres congés payés (3,9 jours). 

C'est avec beaucoup de prudence qu'il faut comparer l'utilisation des congés entre les 
organisations et en tirer des conclusions sur le moral du personnel ou la satisfaction 
professionnelle. En effet, des périodes de maladie prolongées d'un ou de deux employés au sein 
d'une organisation peuvent altérer considérablement la moyenne. Également, les dispositions des 
conventions collectives afférentes aux divers congés peuvent influer sur les moyennes selon le 
nombre d'employés assujettis à une convention collective distincte dans un secteur donné. 

Utilisation des congés payés par niveau de travail 

Jours 
EX 
EX équivalent 
EX moins 1 
EX moins 2 
Intermédiaire 
Soutien et technique 
Perfectionnement 
Total à IC 	 12 

4.2 

5.7 
8.4 

11 

 11.8 

16.7 
9.6 
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Promotions selon le genre et le secteur* 
1" avril, 2002 - 31 mars, 2003 

Nombre total des 
promotions 

66 
14 
4 

Secteur 
BUCO 
BC 
SAPI 
DGCM 
CRC 

Nombre de femmes 	N 011111re d'hommes 
promues 	 promus 

1 	 2 
38 	 48 
27 	111111111111 19  
7 	 2 

111111111ki 	7 AlliMISLIO 
9 

1111 	 17 
16 
33 
26 

,442eigieüL, 

estii 

11.111111 

OPS-ATL 
OPS-OPIC 
OPS-Fednor 
OPS-Ad.centrale 
OPS-MC 
OPS-ONT 
OPS-BSF 
OPS-PAC 
OPS-PRA-TNO 
OPS-QUE 
Total OPS 
'total à IC 

0 	 0 
43 	 53 

22 	 12 

15 	 2 

6 

1111111111111111111111e 3  q1111111.1e 6  

3 
5 

115 	 134 
351 	 316 

0 
96 

1111111111/11111180104 
 34 

53 
17 
14 

111111111111111111161‘6  
5 

1,11113111111b49 
667 

*Inclut les employés engagés pour une période déterminée et indétertninée 

Min/Autres 
FIN 	1 
DGRH 
PIC 
SI 
POL ffliifflort 
STIT 
PTC 
OPS-EAC 

3 
14110e 

33 	 28 
19 Aga* 20 
40 	 26 

6 
3 
8 

12 	 4 
21 	"".11111111,7" - 12 
23 

61 

Niveau de travail 	 1 “tal 

EX 
EX équivalent 
EX moins I 
EX moins 2 
Intermédiaire 
Soutien et technique 

'Vo de l'effectif 
d'IC 
15 3 

13.0 

11.3 

36 

1 - 1 
155 
124 

Promotions 

Les promotions procurent aux employés de l'avancement professionnel et des hausses 
salariales, des éléments souvent liés à la capacité de l'organisation de recruter et de conserver 
des employés. Les trois pages qui suivent présentent les données à cet égard. 

En 2002-2003, 667 employés engagés pour une période déterminée et indéterminée (soit, 11,3 
p.100) ont obtenu une promotion, une augmentation par rapport à l'année précédente (9,4 
p.100), semblable à celle de la population en 2000-2001 (11,9 p. 100). 

Promotions des groupes d'équité en matière d'emploi 

Les taux de promotion pour des groupes d'équité d'emploi ont été aussi analysés. Cependant, en 
raison de leur faible nombre et de la possibilité identifier facilement les personnes, la table de 
données n'a pas été incluse. Néanmoins, on peut fournir une vue d'ensemble. 14,7 p. 100 
d'employés Autochtones ont été promus dans l'année financière 2002-03, plus haut que 7,3 p. 
100 dans l'année précédente. 13,7 p. 100 de minorités visibles ont reçu des promotions 
comparées à 10,0 p. 100 dans financière 2001-02. Le groupe de personnes avec des handicaps a 
été promu à un taux de 10,5 p. 100, comparé à 6,0 p. 100 l'an dernier. Notez qu'en général le 
taux de promotion à travers Industrie Canada était en haut de 9,4 p. 100 dans l'année financière 

 2001-02 à 11,3 p. 100 dans l'année financière 2002-03. Basé sur les données pour ceux qui ont 
auto-identifié, des Peuples Autochtones ont été promus aux taux plus haut que d'autres  
employés pendant trois des quatre ans passés. Des minorités visibles ont été promues aux taux 
plus hauts que le département en général dans chacune des quatre années passés. Personne 
handicapées ont reçus, en.moyenne, plus de promotions que d'autres employés dans deux des 
quatres années passés. Les résultats pour des Peuples Autochtones et des Minorités Visibles 
sont, en partie, représentés par l'indemnité distributionnelle plus haute de ces deux 
communautés dans des niveaux travaillants inférieurs où, généralement, il y a plus d'occasions 
promotionnelles. 

Les deux prochaines pages présentent plus de détails sur les promotions. 

Promotions par niveau de travail  91/1M 

Perfectionnement 
Total à IC 

85 	 10.7 
667 	11,3 à 

Gestion des ressources looaaiaes Rapport annuel 2002/2003 



Secteur 

BUCO 
BC 
SAPI 
DGCM 
CRC 
FIN 
DGRH 
PIC 
SI 
Min/Autres 
FOL 
STIl 
PTC 
OPS-EAC 
OPS-ATL 
OPS-OPIC 
OPS-Fednor 
OPS-Ad.centrale 
OPS-MC 
OPS-ONT 
OPS-BSF 
OPS-PAC 
OPS-PRA 
OPS-QUÉ 
Total OPS 
Iota! à IC 

1 
8 

1 

6 

9 34 	1 
632 

 2 	11 
9 23 
5 4  
22 

SI  
1 3  

12 10 	5 
5 1 	3 
42 	1 
39 
122 

 1 

11 

1 
33 31 23 
81 178 38 

1 
1 	67 	2 
4 4 	I 	28 

1 

1 

2 3 
3 
1 

7 

23 
1 

2 
32 7 
73 10 22 51 35 20 1 26 1 19 4 24 41 5 

1 
5 2 8 1  0 8 0 2 0 19 41 0 

3 1 2 

5 
1 

MI II MI 
3 	11  al  5  11111 Ma  2  al a 

8 
l 	 181 

17 
di al IS 

L2  

1 	1 	1 
3 

2 
8 

11 
2 

21 
11 	5 

2 
2 

3 

3 
2 
3 
8 
2 

3 6  

31 1 10 41 
2 1 1 

16 
39 
66 
14 
4 

Promotions (suite) 

Promotions selon les groupes professionnels et le secteur* 
1« avril 2002  -  31 mars 2003 

AS CO CR CS EL EN ES EX FI  GS IS M PE PG P SG SI ST TI 1111 Population 
d'IC* 

'-' 
86 

9 
IMIE 

33 Milt 

'V. du secteur 	% du total 
promu. 	 promu. 

22 	 13.6 	 0.4 
433 	 19.9 	 12.9 
391 	 11.8 	 6.9 
81 	 11.1 	 1.3 

425 	 4 	 2.5 
148 	 22.3 	 4.9 
184 	 14.1 	 3.9 
46 	 4.3 	 0.3 

418 	 14.6 	 9.1 
152 	 10.5 	 2.4 
270 	 14.4 	 5.8 
639 	 10.3 	 9.9 
73 	 19.2 	 2.1 
76 	 5.3 	 0.6 
99 	 0 	 0 

96 	809 	 11.9 	 14.4 
9 	115 	 7.8 	 1.3 

I 	34 	263 	 12.9 	 5.1 
36 	53 	342 	 15.5 	 7.9 

17 	224 	 7.6 	 2.5 
14 	283 	 4.9 	 2.1 
11 	109 	 10.1 	 1.6 
6 	155 	 3.9 	 0.9 
5 	176 	 2.8 	 0.7 

1 36 	249 	2651 	 9.4 	 37.5 
2 36 	667 	5933 	 11.2 	 100 

*Inclut les employés engages pour une période déterminée et indéterminée. 
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ES 
EX 
FI 
GS 
I S 
MM 
PE 
PG 
PM 

SI 

TI 

AS 

CR 

El. 
EN !UMM 

11111111111111 
Mal 
• M14M11 

71 

30 

4 

22 

13 

21 

18 

16 

3 

4 

10 

8 
111 
6 

29 

Total 	 °/« de femmes 
femmes à IC 	promues 

559 	 12.7 
583  4111 	1111 
670 	 4.5 
203  ln 	12.8111.1 
24 	 16.7 

àeà. 
86 	 25.6 

55 	 23.6 

98 
3 
82 
14 
188 8.5 
76. 
46 	 6.5 
105• 111 
26 	 15.4 

22.6 • 

Total hommes 
à IC 
119 

11111M 
165 

245 

Promotions (suite) 

Promotions selon Ic genre et les groupes professionnels* 
1" avril 2002 - 31 mars 2003 

g Total 
promus 

81 
1111111111 

38 

10 

51 

20 

26 

19 

24 

1111161  

% d'hommes 
promus 

4 
12.6 
4.8 

2.4 

	

161 	18 

	

1.111111
34 	20.6 

	

50 	10 
OMM 

	

22 	 4.5 
AIN Ir 1511111 

	

76 	 10.5 
168  J IL, 16.1 

	

17 	 11.8 
2 :11111 re" 0 

	

221 	 14.5 

Population 
totale d'IC 

677 
1347 
835 
569 
269 
250 
247 
235 
89 
15 

143 
6 

104 
34 

264 
244 
63 
107 
247 
5933 

% total des employés 
promus 

12 
13.2 
4.6 
12.8 
3.7 
8.8 

20.6 
14.9 
22.5 
6.7 
18.2 
16.7 
18.3 
11.8 
9.1 
16.8 
7.9 
1.9 

14.6 
11.2 

*Inclut les employés engagés pour une période déterminée et indéterminée. 

Les principaux groupes professionnels qui ont connu le pourcentage le plus élevé de promotion sont les suivants : Fl (22,5 p. 100), ES (20,6 p. 100), PE (18,3 P. 100) et IS (18,2  P.  100). À l'opposé, 
d'autres groupes ont connu moins de possibilités de promotion : ST (1,9 p. 100), EL (3,7 p. 100) et CR (4,6 p. 100). 

Le taux de promotion supérieur des femmes dans des groupes comme ES, EN, FI et IS reflète le nombre relativement plus élevé de jeunes femmes ou de femmes occupant des postes à des échelons 
inférieurs de classification, où les possibilités de promotion sont plus nombreuses. 
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Population indéter. 
d'1C 

Nombre de 
retraites 

% de 
retraités 

Âge 

Départ des employés engagés 
pour une période indéterminée 

,e et r r public 	 Secteur privé 	 Reg nke 	 Motif pereoeuel 	 Autre 

1999-00 
274 

2002-03 	 164 	25 97 1211 
309 

2001-02 ' 

2000-01 

En 2002-2003, le groupe « Autre » inclut 7 décès, 1 rejet en période d'essai, 2 licenciements et 1 retour aux 
études. Les « Motifs personnels » avaient été inclus dans les « Autre » l'année précédente. 

Le taux de départ à la retraite est de 1,8 p. 100, ce qui est légèrement supérieur à celui de l'année précédente 
(1,4 p. 100). Des 97 départs, seulement un employé (1 p. 100) âgé de moins de 50 ans a quitté son poste pour 
cause de maladie. Selon le nombre d'employés qui deviendront admissibles à la retraite au cours des cinq 
prochaines années, le taux de départs à la retraite devrait augmenter constament pendant cette période. 

Pourcentage de départs par groupe d'équité en matière d'emploi 

Minorités visibles 

Autochtones 

Personnes handicapées 

Total à IC 309 	154 	464 

% indéter. et  déterm. 

5,2 

7,8 

7,4 

7,8 

% indéter. 

2,8 

5,9 

6,3 

5,9 

15 4 19 

Départs 

Au cours de la dernière année, 309 employés engagés pour une période indéterminée (5,9 p. 100) ont quitté 	 Pourcentage de départs à la retraite pour chaque groupe d'âge 
le Ministère, ce qui constitue une légère baisse par rapport à l'année précédente (6,1  P.  100). Les quatre 
prochaines pages présentent les départs selon le sexe, le groupe d'équité en matière d'emploi, le groupe 
professionnel 
et les motifs.  	 45-49 	 1901 	 1 	 0,1 

50-54 	 1004 	 9 	 0,9 
55-59 	 477 	 57 	 11,9 

60-64 	 162 	 22 	 13,6 
65+ 	 27 	 8 	 29,6 

Total à IC 	 5280 	 97 	 1,8 

Départ des employés engagés pour une période indéterminée selon le 
genre et le secteur 

1" avril 2002 - 31 mars 2993 
Secteur 	 Femmes 	Hommes 	 1 mal 
BUCO 	 1 	 1 	 2 
BC 	 11 	 15 	 26 
SAN 	 12 	 9 	 21 
DGCM 	 7 	 1 	 8 
CRC 	 2 	 17 	 20 
Min/Autres 	 7 	 8 	 15 
FIN 	 19 	 7 	 26 
DGRH 	 14 	 4 	 18 
PIC 	 3 	 3 
SI 	 9 	 14 	 23 
POL 	 17 	 8 	 25 
STIT 	 16 	 9 	 25 
PTC 	 1 	 1 
OPS-FAC 	 1 	 2 	 3 
OPS-ATL 	 2 	 6 	 8 
OPS-OPIC 	 11 	 9 	 20 
OPS-Ad.centrale 	12 	 2 	 14 
OPS-MC 	 3 	 8 	 11 
OPS-ONT 	 5 	 5 	 10 
OPS-BSF 	 6 	 5 	 11 
OPS-PAC 	 4 	 2 	 6 
OPS-PRA-TN() 	 5 	 1 	 6 
OPS-QUÉ 	 2 	 8 
OPS-Fednor 	 0 	 0 	 0 

55 	 42 	 97 
173 	 136 	 309 

Total OPS 
Total à IC 

Le pourcentage de personnes prenant leur retraite pour le groupe d"âge 55 à 59 est passé à 11,9 p. 100 en 
2002-2003, une augmentation considérable par rapport aux deux dernières années (6,1 et 6,2 p. 100). 

Gestion des ressources humaines Rapport annuel 2002/2003 page 29 



AS CO CR CS DD EL EN ES EX FI GT IS MM PE  PC PM SE SC SI ST TI Secteur 

1 
2 

1 

10 

1 
1 4 

3 

1 2 

2 

1 

3 
10 
5 

1 

2 
2 	3 

7 
1 

1 1 

1 

1 

1 
1 

2 

2 

2 
4 	40 	3 	4 	4 
1 	9 	4 	26 	16 	11 

Départs (suite) 

Départs des employés embauchés pour une période indéterminée selon les groupes professionnels et le secteur 
I" avril 2002  -  31 mars 2003 

Total 
des 

départs 

2 

Pop. 	Taux de 
total 	départ 
d'IC 	(%) 
21 	9.5 

26 	407 	6.4 
21 	347 	6.1 
8 	 71 	11.3 
19 	349 	5.4 
15 	127 	11.8 
26 	140 	18.6 
18 	177 	10.2 
3 	42 	7.1 

23 	407 	5.7 
25 	247 	10.2 
25 	510 	5 
1 	68 	1.5 
3 	72 	4.2 
8 	96 	8.3 

20 	692 	2.9 
0 	71 	0 

74 	18.9 
231 	4.8 
335 	3 
219 	5 
234 	2.6 
102 	5.9 
143 	5.6 

2367 	4.1 
5280 	5.9 

BUCO 
BC 	 3 	15 
SAPI 	 1 	3 	4 	7 
DGCM 
CRC 	 2 	 1 
Min/Autres 	 4 	1 	2 
FIN 	 5 	 3 
DGRH 	 6 	1 	1 
PIC 	 1 	2 
SI 	 2 	14 
POL 	 2 	9 
STIT 	 6 	10 	1 
PTC 	 1 
OPS-EAC 	 1 
OPS-ATL 	 1 	3 	 1 
OPS-OPIC 	 2 	1 	7 	1 
OPS-Fednor 
OPS-Ad.centrale 	3 	5 	3 
OPS-MC 
OPS-ONT 	 2 	2 	1 	1 
OPS-BSF 	 7 
OPS-PAC 	 1 	1 
OPS-PitA-TNO 	2 	2 	1 
OPS-QUÉ 	 1 	 1 
Total OPS 	 12 	22 	14 	14 
Total à IC 	 44 	78 	27 	15 

14 
1 	8 	11 

10 
11 
6 
6 

1 	 3 	 8 
4 	0 	0 	0 	6 	0 	5 	0 0 2 8 	97 
1 	17 	1 	17 	8 	9 	2 	4 	1 10 8 	309 

1 
1 

1 

2 1 

Les pourcentages sont basés sur les populations indéterminées au 31 mars 2003. 

Voir pages 31 et 32 pour les départs exprimés en pourcentage pour chaque groupe de classification. 
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Classification 

AS 
CO 
CR 

CS 
DD 

..n utre 

2 

3 

1 

1 

Départs (suite) 

Motifs des départs d'employés engagés pour une période indéterminée selon les groupes professionnels 
V' avril 2001  -31 mars 2002 

Secteur prise 	Raisons per ,,onnelles 	 Retraite 	 Secteur public 	Total des départs 

3 	 1 	 4 	 25 	 44 
4 	 3 	 27 	 42 	 78 

27 

3 	 I 	 6 	 4 	 15 
0 	 0 	 0 	 0 	 1 

EL 	 1 	 1 	 0 	 7 	 1 	 9 

EN 	 0 	 4 	 2 	 2 	 1 	 4 
ES 	 1 	 0 	 1 	 3 	 16 	 26 

EX 	 0 	 o 	 o 	 10 	 5 	 16 
FI 	 0 	 0 	 0 	 3 	 8 	 11 
GT 	 o 	 3 	 0 	 0 	 1 	 1 
IS 	 0 	 0 	 0 	 2 	 12 	 17 
MM 	 0 	 I 	 0 	 0 	 1 	 I 
PE 	 0 	 0 	 0 	 1 	 15 	 17 
PG 	 1 	 0 	 0 	 (1 	 8 	 8 

PM 	 0 	 0 	1 	 4 •• 	 5 	 9 

SE 	 0 	 0 	 I 	 1 	 11 	 2 

SG 	 o 
.,....iie.-, O  .4411111L O 	 0

k 	111111111 4  all 
SI 	 0 	 1 	 1 	 2 	 1 	 1 

ST 	 0 	 Illialk 5  111111111100 IIIIIBÏIIIIIMIM 
TI 	 0 	 3 	 o 	 5 	 o 	 8 
Total à IC 	 11 	 25 	 12 	 97 	 164 	 309 
Le groupe « Autre » inclut : décès (7), rejet en période d'essai (1), retour à l'école (2) et licenciement (1). 

Le tableau ci-dessus indique la répartition des départs par groupe professionnel. Chacun des groupes suivants : CO (24,3  P.  100), AS (14,8  P.  100), ES (10,6  P.  100), PE (8,5  P.  100) et CR (7,4 p. 100) 
ont présenté la proportion la plus élevée de départs au privé et d'autres organisations. On observe des tendances similaires en 2001 -2002. 

En outre, 42,3 p. 100 des ES ayant quitté avaient moins de 35 ans, comme d'ailleurs 24,4 p.100 des CO et 20p. 100 des EN. Parmi les employés ayant opté pour le secteur privé, 36 p. 100 avaient 
moins de 35 ans et 56 p. 100 moins de 40 ans. Inversement, la majorité (54,3 p. 100) de ceux qui ont changé de ministère avaient plus de 40 ans. 
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16.3 

35.7 

3.7 

0 

2.6 

2.4 

12.2 

3.8 

ClasNitication 

s.s 

12 

n 

DD 
EL 
EN 
ES 

EX 
FI  

GT 

IS 

MM 

PE 

PC  
PM 

SE 
SG 

SI 
ST 
TI 

Dé_partS (suite) 

Départs des employés employés engagés pour une période indéterminée selon le genre et les group 
1" avril 2002  -31 mars 2003 

Départs 
femmes 

Départs 
hommes 

Total de 
départs 

Total de 	•/. de départs 
femmes à IC 	femmes 

Total 	% de départs 
d'hommes à IC 	hommes 

Population totale Départs d'employés 
d'IC 	comme •/., du total 

0 

0 

36 	 8 	 44 
36 	 42 	 78 

22 	 5 	 27 

2 	 13 	 15 

I 	 0 	 1 
0 	 9 	 9 

1 	 3 	 4 

1 1 	 15 	 26 

5 	 11 	 16 

8 	 3 	 11 

0 	 1 	 1 

13 	 4 	 17 

1 	 1 

13 	 4 	 17 

5 	 3 	 8 

6 	 3 	 9 

2 	 2 

2 	 2 	 4 

I 	 0 	 1 

10 	 0 	 10 

1 	 7 	 8 

538 	 6.7 
519 	 6.9 

479 	 4.6 

166 	 1.2 

0 	 0 
23 	 0 

39 	 2.6 

85 	 12.9 

81 	 6.2 

54 	 14.8 

8 
86 	 15.1 

3 	 0 

80 

14 

164 

3 

76 

41 

26 

Il 1 	 7.2 
729 	 5.8 

113 	 4.4 

286 	 4.5 

1 	 0 
240 	 3.8 

178 	 1.7 

155 	 9.7 

154 	 7.1 

34 	 8.8 

7 	 14.3 

42 	 9.5 

3 	 33.3 

20 	 20 

20 	 15 

62 	 4.8 

46 	 4.3 

168 	 1.2 

16 	 0 

1 	 0 

220 	 3.2 

649 	 6.8 
1248 	 6.3 

592 	 4.6 

452 	 3.3 

1 	 100 
263 	 3.4 

217 	 1.8 

240 	 10.8 

235 	 6.8 

88 	 12.5 

15 	 6.7 

128 	 13.3 

6 	 16.7 

100 	 17 

34 	 23.5 

226 	 4 

49 	 4.1 

244 	 1.6 

57 	 1.8 

83 	 12 

246 	 3.3 

Les pourcentages sont basés sur les populations indéterminée au 31 mars 2003 

Des taux de départs relativement élevés ont été observés dans les groupes à plus forte densité suivants : PE (15,3 p.100), ES (12,0 p.100) et IS (10,8 p.100). Les taux de départs sont demeurés 
élevés dans les groupes ES et PE puisque leurs pourcentages de l'année précédente étaient de : (17,2 p. 100) pour PE et (10,9 p. 100) pour ES. Le taux de départs chez les hommes a diminué 
par rapport à l'an dernier et celui des femmes a légèrement augmenté. En 2002-2003, la part de départ pour les femmes était de 55,8 p. 100, tandis que les parts des départs des années 
antérieures étaient de 51p. 100 (2001-2002) et 46 p. 100(2000-2001 respectivement). Dans certains groupes de travail associés directement au mandat du ministère (CO, ES, SG), les taux de 
départ chez les fernmes sont plus élevées que chez les hommes. Ce phénomène est important puisque les femmes sont en moyenne plus jeunes et moins aptes à être admissibles à la retraite. 
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Recrutement selon le groupe d'équité en matière d'emploi 

Poste pour une 
période 

indéterminée 

Poste pour une 
Période 

déterminée 

Recrutement 
total 

'Vo de tous les 
postes pour une 

période indéterm. 

Minorités visibles 

Autochtones 

Personnes handicapées 

11,1 

1,3 

1.8 

Recrutement 

En 2002-2003, 396 personnes ont été recrutées pour une période indéterminée, dont 61 p. 100 
provenaient de l'extérieur de la fonction publique. Les trois pages suivantes montrent en détail le 
recrutement selon le sexe, le groupe d'équité en matière d'emploi et le groupe professionnel. 

Employés engagés pour une période indéterminée selon le genre et le secteur 

11« a 	 -240 

Nombre de femmes Nombre d'hommes 	Recrutement 
Secteur 	 recrutées 	 recrutés 	 total 

BUCO 	 2 	 2 
BC 	 10 	 14 	 24 
SAPI 	 10 	 9 	 19 
DGCNI 	 14 	 4 	 18 
CRC 	 3 	 10 	 13 
Min/Autres 	 12 	 4 	 16 
FIN 	 15 	 4 	 19 
DGRH 	 19 	 6 	 25 
PIC 	 2 	 1 	 3 
SI 	 20 	 14 	 34 
POL 	 6 	 13 	 19 
STIT 	 12 	 19 	 31 
PTC 	 9 	 5 	 14 
OPS-EAC 	 2 	 5 	 7 
OPS-ATL 	 3 	 3 
OPS-OPIC 	 35 	 37 	 72 
OPS-Fednor 	 3 	 3 	 6 
OPS-Ad.centrale 	 7 	 3 	 10 
OPS-MC 	 4 	 11 	 15 
OPS-ONT 	 15 	 4 	 19 
OPS-BSF 	 7 	 7 	 14 
OPS-PAC 	 2 	 3 	 5 
OPS-PRA-TNO 	 2 	 2 	 4 
OPS-QUE 	 4 	 4 
Total OPS 	 85 	 75 	 160 
Total à 1C 	 219 	 112 	 397 
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Population totale 
pour une période 

indéterminée d'IC 

% de recrut. 
du secteur 

Recrutement (suite) 

Secteur 

Employés engagés pour une période indéterminée selon les groupes professionnels et le secteur 
I" snril 2002 - 31 mars 2003 

Recrut. 
AS CA CO CR CS EG EL EN ES E FI GL IS M PE PG PM SE SG SI S Tl total 

X 
BUCO 	 1 	 1 	 2 	 21 	 9.5 
BC 	 21 1 	2 	 24 	 407 	 5.9 
SAPI 	 2 	13 	 1 	 ; 	 19 	 347 	 5.5 
DGCM 	 1 	1 	1 	 2 	 13 	 18 	 71 	 25.4 
CRC 	 2 	 I 	1 	1 	2 	 1 	2 	 3 	 13 	 349 	 3.7 
Min/Autres 	 7 	I 	1 	1 	 2 	 1 	1 	I 	 1 	16 	 127 	 12.6 
FIN 	 I 	 2 2 	 3 	7 	 4 	 19 	 140 	 13.6 
DGRH 	 9 	 1 	2 	 1 	 12 	 25 	 177 	 14.1 
PIC 	 1 	 II 	 3 	 42 	 7.1 
SI 	 4 	18 	 8 3 1 	 34 	 407 	 8.4 
POL 	 3 	 12 2 	 1 	 1 	 19 	 247 	 7.7 
STIT 	 3 	3 	2 	1 	12 	5 	3 	1 	 1 	31 	 510 	 6.1 
PIC 	 5 2 	 2 	 5 	14 	 68 	 20.6 
OPS-EAC 	 5 	 1 1 	 7 	 72 	 9.7 
OPS-ATL 	 1 	1 	1 	 3 	 96 	 3.1 
OPS-OPIC 	 1 	1 	3 	4 	 I 	1 	1 	1 	1 	59 	 73 	 692 	 10.5 
OPS-Fednor 	 1 	2 	 1 	 2 	 6 	 74 	 8.1 
OPS-Ad.eentrale 	 6 	 I 	1 	 1 	 I 	10 	 231 	 4.3 
OPS-MC 	 1 	 1 	1 	 12 	15 	 335 	 4.5 
OPS-ONT 	 I 	2 	1 	1 	5 	1 	1 	 5 	1 	I 	 19 	 219 	 8.7 
OPS-BSF 	 I 	8 1 	 1 	 3 	 14 	 234 	 6 
OPS-PAC 	 1 	1 	1 	 1 	1 	 5 	 102 	 4.9 
OPS-PFtA-TNO 	 3 I 	 4 	 143 	 2.8 
OPS-QUÉ 	 1 	I 	 1 	1 	 4 	 169 	 2.4 
Total OPS 	 6 0 28 9 8 0 	7 	0 	5 3 2 0 	9 	0 3 0 8 	0 59 0 1 12 	160 	 2367 	 6.8 
Total à IC 	 4 	1 83 17 30 1 	9 	14 35 18 12 2 	24 1 16 4 10 	3 	59 4 8 12 	397 	 5280 	 7.5 

Lm pourcentages sont basés sur la population indéterminée au 31 mars 2003 
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1 n dal des hommes a 	"0 d'hommes 
IC 	 recrutés 

111 
2 

729 
113 
286 
22 

240 
178 
155 
154 
34 
36 
42 
3 

20 
20 
62 
46 
168 

6 
1.8 
6.6 
4.5 
1.3 
5.1 
14.8 
4.5 
8.8 
5.6 
14.3 
33.3 

10 
5 

3.2 
6.5 
19.6 

5.4 
0 

16 
1 

6.3 
0 

110 4.5 2 10 	12 

20.9 
0 

17.5 
21.4 
4.9 

34.2 
7.3 
9.8 
7. 7  

219 	178 	397 	 2583 8.4 	 2697 6.6 	 5280 	 7.5 

Recrutement (suite) 

Employés recrutés pour une période indéterminée selon le genre et les groupes professionnels 
1" avril 2002 - 31 mars 2003 

Femmes 	Hommes 	Recrutement 
recrutées 	recrutés 	total 

I Total des femmes 	% de femmes 
à IC 	 recrutées 

3 

Classification 

AS 
CA 
CO 
CR 
CS 
EG 
EL 
EN 
ES 
EX 
FI 
GL 
IS 
MM 
PE 
PG 
PM 
SE 
SG 
SI 
ST 
TI 
Total à IC 

6 	34 
1 	 1 

39 	44 	 83 
15 	 2 	 17 
11 	19 	30 

1 
6 	 3 	 9 
5 	 9 	 14 
12 	23 	35 
11 	 7 	 18 
9 	3 	12 

2 	 2 
18 	6 	24 

1 	 1 
14 	2 	16 
3 	 1 	 4 
8 	2 	10 

3 	 3 
26 	33 	59 

4 
8 	 8 

538 	 5.2 
2 	 50 

519 	 7.5 
479 	 3.1 
166 	 6.6 

1 	 0 
23 	 26.1 
39 	 12.8 
85 	 14.1 
81 	 13.6 
54 	 16.7 

86 
3 

80 
14 

164 
3 

76 
41 
82 

Effectif total 	•/. de la pop. 
à IC 	 recrutée 

649 	 5.2 
4 	 25 

1248 	 6.7 
592 	 2.9 
452 	 6.8 
23 	 4.3 

263 	 3.4 
217 	 6.5 
240 	 14.6 
235 	 7.7 
88 	 13.6 
36 	 5.6 
128 	 18.8 
6 	 16.7 

100 	 16 
34 	 11.8 

226 	 4.4 
49 	 6.1 

244 	 24.2 
57 	 7 
83 	 9.6 

4.9 

Ces données permettent d'analyser les proportions de femmes et d'hommes dans chaque groupe de classification ainsi que l'incidence relative sur la composition des populations de chaque groupe selon 
le genre. 
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Nombre de récipiendaires 	 Valeur* Prime 

196 	 39 750 $ 

Programme de primes et de reconnaissance 2002-2003 

Primes ministérielles 

Prime au mérite du sous-ministre 

Prime au mérite du chef de secteur 

Prime au mérite du directeur général 

Prime au mérite instantanée 

Prix d'excellence en leadership 

Bourse Michelle-Comeau 

Certificat de retraite 

Inventeur et Récompenses d'Innovateur 

Prime pour longs états de service 
(15 ans/ 25 ans/ 35 ans) 

349 

10 7  

60 

Résultats non disponibles au temps de la 
publication 

91  103$ 

 22 433 $ 

1 000 $ 

2. 4 oo() 

515 	 93 845 $ 

ohal 1523 	 359 808 $ 

*Représente le coût des primes pécuniaires et/ou non-pécuniaires. 

Primes externes 
Prix d'excellence 	 1 récipiendaire 

Prix du Chef de la fonction publique 	5 récipiendaires 
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Direction 

Génie et arpentage 

Économie, sociologie et statistique 

Recherche scientifique 

Réglementation scientifique 

Services administratifs 

Commerce 

Gestion des systèmes d'ordinateurs 

Gestion des finances 

Services informatiques 

Gestion du personnel 

Administration des programmes 

Soutien technologique et scientifique 

Électronique 

Soutien des sciences sociales 

Inspection technique 

Commis aux écritures et règlements 

Secrétariat, sténographie et dactylographie 

Manoeuvres et hommes de métier 

Services divers 

Direction 

Scientifique et professionnel 

Soutien administratif 

Opérations 

EN 

ES 

SE 

SG 

AS 

CO 

CS 

0.1 

IS 

PE 

PM 

EG 

EL 

SI 

TI 

CR 

ST 

GL 

GS 

Administration et service 
extérieur 

Technique 

Annexe I 

Organisation d'Industrie Canada 
• 

Nous avons divisé le ministère en trois parties : 1 - secteurs, 2 - opérations, 3 - services ministériels. 

Portefeuille de l'industrie 

Catégories et groupes professionnels principaux 

1- Secteurs 
Bureau de la consommation (BUCO) 
Bureau de la concurrence (BC) 
Centre de recherches sur les communications (CRC) 
Secteur de la politique (POL) 
Partenaires pour l'investissement au Canada (PIC) 
Partenariat technologique Canada (PTC) 
Secteur de l'industrie (SI) 
Spectre, technologies de l'information et des télécommunications (STIT) 

2- Opérations 
Atlantique 
Ontario 
Pacifique 
Prairies 
Québec 
FedNor 
Entreprise autochtone Canada (EAC) 
Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC) 
Bureau du surintendant des faillites (BSF) 
Mesures Canada (MC) 
OPS-Administration centrale : Corporations (DG) 

Programmes et services 
Dir. générale de la planification 

stratégique et des politiques 
Dir. générale du commerce et des opérations 
Bureau du SMA des opérations 

• 3- Services ministériels 
Secteur de l'agent pricipal de l'information (SAPI) 
Direction générale des communications et du marketing (DGCM) 
Direction générale des ressources humaines (DGRH) 
Direction générale du contrôle (DGC) 
Cabinet du ministre/autres (Min/autres) inclut: 	Cabinet du ministre 

Cabinet du sous-ministre  
Cabinet du sous-ministre adjoint 
Bureau du secrétaire général 
Droit des affaires 
Conseiller en éthique 
Vérification et évaluation 
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Soutien et technique Perfectionnement Intermédiaire et 
niveau de travail 

EX moins 2 EX moins 1 EX Équivalent EX 

AS-01, 02,03  
CM-02, 03, 04 

CR-02, 03, 04, 05 
DA-02, 04 

DO-04 
EG-02, 03, 04 

EL-01, 02, 03, 04 
GL-02 - 12 

GS-03, 04, 05, 06 
GT-02, 03 

HP-03 
0M-02 

P6-01,02  
PR-02 
PY-05 

SI-01,02  
ST-02, 03, 04 

T1-03 

C0-00, C0-01 
CS-01 
EN-02 

ES-01, 02 
F1-01 

1S-01, 02 
LS-01, 02 

MM-01, 02,03 
 PE-01, 02 

PM-01, 02 
SE RES-0 I 

SG  PAT-02,03  

AS-07 
CA-02 
CO-03 
CS-04 
EN-05 
ES-06 
F1-04 
1S-06 
PC-04 
PE-06 
PG-06 
PM-06 

SE RES-04 
SG PAT-07 

AU-05 

AS-08 
CO-04 
CS-05 
EN-06 
ES-07 

PC-05, 06 
PM-07 

SE REM-01, 02 
SE RES-05 
SG PAT-08 

EX-01 
EX-02 
EX-03 
EX-04 
EX-05 

Annexe 2 

Niveaux de travail à Industrie Canada 

AS-04, 05 	 AS-06 
CS-02, 	 CA-01 

ED EDS-02 	 C0-02 
EG-05, 06 	 CS-03 

EL-05, 06, 07 	 EL-08 
EN-03 	 EN-04 

ES-03, 04 	 ES-05 
FI-02 	 F1-03 

(ï1'-04,05 	 HP-08 
HP-05 	 IS-05 

1S-03, 04 	 LS-04 
LS-03 	 PE-05 

0M-04 	 PG-05 
PC-02 	 PM-05 

PE-03, 04 	 SE RES-03 
P6-03, 04 	 SG PAT-06 
PM-03, 04 	 S1-06 

PS-02 	 TI-07 
SE RES-02 

SG  PAT-04,05  
SI-03, 04, 05 
TI-04, 05, 06 

Remarque : en 2001 - 2002, SG PAT- 08 a été classé au niveau EX équivalent au lieu de EX moins 1. 
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